
RAPPORT 2022 SUR LES DROITS DE LA 
PERSONNE – BURKINA FASO 

RÉSUMÉ ANALYTIQUE 

Du 24 janvier au 30 septembre, le Burkina Faso a été sous le régime militaire du 
lieutenant-colonel Paul-Henri Damiba, puis, après le 30 septembre, sous celui du 
capitaine Ibrahim Traoré qui a renversé M. Damiba. Les autorités ont convenu 
avec la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest d’une période 
de transition de 24 mois, laquelle prendrait fin en juillet 2024. Avant le coup d’État 
de janvier, le chef du gouvernement était le président Roch Marc Christian Kaboré, 
qui avait été réélu en novembre 2020 pour un second mandat de cinq ans. Selon les 
observateurs nationaux et internationaux, l'élection présidentielle et les élections 
législatives de 2020, qui se sont déroulées paisiblement et de manière 
« satisfaisante », ont produit des résultats crédibles. Au cours des élections 
de 2020, le parti du président Kaboré, le Mouvement du peuple pour le progrès, a 
remporté 56 des 127 sièges à l'Assemblée nationale ; il restait la première force 
politique au sein d’une coalition majoritaire conclue avec des partis de moindre 
taille. 

Le ministère de l’Administration territoriale et de la Sécurité et le ministère de la 
Défense sont chargés de la sécurité intérieure. La Police nationale relève du 
ministère de l’Administration territoriale et de la Sécurité. L’armée de terre, 
l’armée de l’air et la Gendarmerie nationale, qui relèvent du ministère de la 
Défense, sont chargées de la sécurité extérieure, mais contribuent parfois à des 
missions de sécurité intérieure. En janvier 2020, le gouvernement a institué les 
Volontaires pour la défense de la Patrie (VDP), un corps civil supervisé de manière 
rudimentaire par l'armée et les forces de l'ordre, dont la mission est de soutenir les 
efforts de l’État en matière de lutte contre le terrorisme. En juin, le gouvernement 
de la transition a créé une nouvelle structure opérationnelle pour surveiller plus 
efficacement la participation locale des VDP et prévenir les atteintes aux droits de 
la personne dont ceux-ci ont été accusés. Cette nouvelle entité, baptisée « Brigade 
de veille et de défense patriotique » (BVDP), est chargée de la coordination 
opérationnelle de toutes les forces de défense civiles, avec un accent particulier sur 
la collecte de renseignements, rôle principal pour lequel les VDP avaient été créés 
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à l'origine. Le 24 octobre, le gouvernement de la transition a annoncé le 
recrutement de 50 000 VDP dans le cadre de la « lutte contre le terrorisme », 
d'après les dirigeants. Il est prévu que les Volontaires pour la défense de la Patrie 
soient établis dans chacune des communes du pays – leur nombre est supérieur 
à 300. Les autorités civiles n’exerçaient pas un contrôle efficace sur les forces de 
sécurité et des signalements crédibles faisaient état de nombreuses violations 
imputables à des milices financées par l’État. 

Des signalements crédibles faisaient état, entre autres, des problèmes importants 
suivants dans le domaine des droits de la personne : exécutions illicites ou 
illégales, y compris des exécutions extrajudiciaires par les forces de sécurité et des 
exécutions par des milices financées par l'État ainsi que des groupes extrémistes ; 
disparitions forcées par les forces de sécurité et disparitions par des groupes 
extrémistes ; conditions de détention dures et délétères ; violations grave durant un 
conflit interne, y compris des violences généralisées contre les civils, des 
enlèvements, des cas de torture, des sévices ou châtiments corporels et des 
restrictions de la liberté d’expression et de la presse, notamment des violences ou 
des menaces de violences contre des journalistes ; absence d’enquêtes et de 
poursuites dans des affaires de violences sexistes, y compris, sans toutefois s’y 
restreindre, les violences intrafamiliales et conjugales, les violences sexuelles, le 
mariage des enfants, précoce ou forcé et les mutilations génitales féminines/
excision ; infractions impliquant des violences ou des menaces de violences ciblant 
des membres de minorités nationales, raciales et ethniques ; traite des personnes. 

Bien que certaines violations aient fait l’objet d’une enquête et de sanctions de la 
part des autorités, la corruption et l’impunité en matière de violations des droits de 
la personne demeuraient néanmoins répandues. 

Le pays a été frappé par des attentats meurtriers commis par des organisations 
extrémistes violentes au cours de l’année. Le Groupe de soutien à l’islam et aux 
musulmans (Jama’at Nasr al-Islam wal Muslimin), l’État islamique au Grand 
Sahara et d’autres groupes armés comme Ansaroul Islam, une cellule locale, ont 
commis de nombreux attentats qui se sont soldés par des centaines de victimes 
parmi les civils mais aussi parmi les forces de sécurité de l’État et les milices 
financées par celui-ci. Parmi les incidents de sécurité répertoriés, on comptait des 
attentats aux engins explosifs improvisés, des exécutions ciblées, des enlèvements, 



des attaques contre des sites miniers (en particulier des mines d'or), des incendies 
d'établissements scolaires, de centres médicaux et de domiciles, et des vols de 
bétail, de véhicules et d'aides alimentaires. Ces incidents ont contribué à 
l'avènement d’une crise humanitaire et au déplacement interne de plus de 
1,7 million de personnes. D'après les estimations du gouvernement de la transition, 
en milieu d'année, les organisations extrémistes violentes contrôlaient environ 
40 % du territoire burkinabè. Les autorités ont placé en détention plusieurs 
centaines d’individus, y compris des enfants, soupçonnés d’être des extrémistes 
violents. 

Section 1. Respect de l’intégrité de la personne 

a. Privation arbitraire de la vie et autres exécutions extrajudiciaires 
ou à motivations politiques 

Certains éléments ont fait état d’exécutions arbitraires ou illégales perpétrées par 
les forces de sécurité de l’État au cours de l'année (voir la section 1.g., Exécutions 
extrajudiciaires). 

Selon certaines informations, des milices financées par l’État, les Volontaires pour 
la défense de la Patrie (VDP), se seraient livrées à des exécutions extrajudiciaires 
(voir la section 1.g., Exécutions extrajudiciaires). 

De nombreuses exécutions perpétrées par des groupes extrémistes violents ont été 
signalées. D’après plusieurs sources, des extrémistes violents auraient tué des 
centaines de civils et de membres des forces de sécurité ainsi que des milices 
financées par l’État (voir la section 1.g., Exécutions extrajudiciaires). On a signalé 
à plusieurs reprises que des groupes criminels se seraient associés avec des 
organisations terroristes et des trafiquants de drogue pour exécuter des gendarmes, 
des policiers et des membres de milices financées par l’État. 

Le 6 avril, un tribunal a rendu son verdict dans une affaire de 2019 concernant les 
11 personnes qui étaient mortes pendant leur garde à vue dans les locaux de l’Unité 
anti-drogue. Le tribunal a condamné sept policiers à des peines de sursis, 
notamment une amende de 500 000 francs CFA (830 dollars É.-U.) et trois mois de 
prison avec sursis. Le tribunal a ordonné à l'État de verser une indemnisation aux 
familles des victimes d’un montant total de 10 millions de francs CFA 



(177 000 dollars É.-U.). Les autorités ont admis que la cellule en question 
contenait un nombre excessif de détenus : 30 individus y étaient incarcérés dans un 
espace conçu pour un maximum de 12 personnes. 

Le 6 avril, l'ancien président Blaise Compaoré, lequel avait dirigé le pays pendant 
27 ans et vit actuellement en Côte d’Ivoire, a été déclaré coupable pour le rôle qu’il 
avait joué dans l'assassinat de l’ancien président Thomas Sankara et de 12 autres 
personnes en 1987. M. Compaoré et certains de ses principaux alliés, dont l’ex-
chef de la sécurité présidentielle Hyacinthe Kafando et le général Gilbert Diendéré, 
ont été condamnés à la réclusion criminelle à perpétuité. Sept autres co-
conspirateurs ont été condamnés à des peines de prison de 3 à 20 ans. Trois des 
accusés, dont deux avaient été mis en examen pour falsification de l'acte de décès 
de M. Sankara et un autre pour complicité d'assassinat, ont été acquittés. 

Le 22 septembre, trois accusés ont été reconnus coupables pour la mort d’un 
étudiant en 1990, lors de la répression des grèves et des manifestations d'étudiants 
menée par l'ancien président Blaise Compaoré. Les accusés, dont deux purgeaient 
déjà une peine pour l'assassinat de M. Sankara en 1987, ont été condamnés à des 
peines de prison de 10 à 30 ans. Le troisième a été jugé par contumace. Ces 
condamnations sont tombées 32 ans après la commission des assassinats, en partie 
parce que les anciens présidents auraient été proches des accusés, d'après certains 
experts et certaines organisations de défense des droits. 

Le 11 juin, de extrémistes violents ont assiégé Seytenga, à quelque 40 kilomètres 
de Dori, dans la région du Sahel située au nord du pays. D'après certaines 
informations, les extrémistes se sont rendus de maison en maison pour exécuter les 
civils qu’ils soupçonnaient de coopérer avec les forces de sécurité. Les médias 
locaux ont signalé que plus d’une centaine de civils avaient été tués, mais le 
gouvernement de la transition a évalué ce chiffre à 86. 

b. Disparitions 

Des disparitions aux mains des forces de sécurité et des milices financées par l’État 
ou en leur nom ont été signalées au cours de l’année (voir la section 1.g., 
Enlèvements). 

Les groupes extrémistes violents seraient par ailleurs responsables de nombreuses 



disparitions de civils (voir la section 1.g., Enlèvements). 

Dans un communiqué diffusé le 30 août à l’occasion de la Journée internationale 
des personnes disparues, le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) a 
déclaré avoir enregistré entre janvier et juin plus de 340 demandes pour rechercher 
des personnes séparées de leurs familles ou portées disparues. 

c. Torture et autres châtiments ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, et autres violences connexes 

La Constitution et la loi interdisent ces pratiques. D'après le Collectif contre 
l’impunité et la stigmatisation des communautés (CISC) et le Mouvement 
burkinabè des droits de l’homme et des peuples (MBDHP), des milices financées 
par l'État auraient commis de nombreux actes de torture. La plupart des accusations 
de torture concernaient des victimes soupçonnées d’avoir des liens avec des 
extrémistes ou des personnes de l’ethnie peule (voir la section 1.g.). 

Le 21 mai, le CISC a demandé l’ouverture d’une enquête dans la mort d’Hampathè 
Sidibé, décédé dans une gendarmerie de Ouagadougou lors de sa garde à vue pour 
des suspicions de terrorisme. Selon le CISC, M. Sidibé, un prince de l'émirat de 
Barani, avait été arrêté le 6 mai dans la commune de Barani, située dans la Boucle 
du Mouhoun, une région occidentale du pays à proximité de la frontière du Mali. Il 
est décédé le 16 mai. Le CISC a signalé le cas similaire d’Hamadoum Dicko, mort 
le 15 mai également alors qu’il était en garde à vue dans une gendarmerie de 
Ouagadougou ; il avait été arrêté devant un établissement scolaire de Ouagadougou 
pour avoir vendu à des élèves de la « chicha », un produit intoxicant illégal. 
D'après les proches de Dicko, celui-ci serait mort sous la torture. Le CISC a précisé 
que le père de M. Dicko était incarcéré à la Prison de haute sécurité (PHS) de 
Ouagadougou depuis trois ans. 

Conditions dans les prisons et les centres de détention 

Les conditions dans les prisons et les centres de détention étaient très dures et 
parfois délétères en raison de la surpopulation et de l’inadéquation des conditions 
sanitaires et des soins médicaux. 

Conditions matérielles abusives : Selon le dernier rapport du ministère de la 



Justice et des Droits humains sur les statistiques carcérales, qui porte sur 
l’année 2020, le pays comptait 7 401 détenus, pour un taux d’occupation de 142 %. 
Les personnes placées en détention provisoire et les condamnés étaient détenus 
dans les mêmes locaux. La PHS de Ouagadougou, qui accueillait principalement 
des individus soupçonnés d’extrémisme, affichait un taux d’occupation deux fois 
supérieur à sa capacité. Presque tous ces prisonniers étaient en détention 
provisoire. 

Les conditions carcérales étaient meilleures pour les femmes que pour les hommes, 
en grande partie car la surpopulation était moins grave dans les quartiers féminins. 
Certains enfants âgés de moins de cinq ans accompagnaient leur mère en détention. 
Il n’existait aucune installation adaptée aux détenus en situation de handicap, 
lesquels dépendaient de l’aide de leurs codétenus. 

L’alimentation, l’eau potable, l’assainissement, le chauffage, l’aération, l’éclairage 
et les soins médicaux étaient inadéquats dans la plupart des établissements 
carcéraux du pays. La tuberculose, le VIH, le sida et le paludisme étaient les 
problèmes de santé les plus communs parmi les détenus. Par exemple, la prison de 
haute sécurité comptait trois infirmières et aucun médecin pour traiter plus de 
900 détenus. Les médecins se déplaçaient uniquement s’ils étaient appelés. Les 
conditions de détention étaient meilleures pour les citoyens fortunés ou influents 
ainsi que les détenus considérés comme non violents. 

Si les détenus recevaient deux repas par jour, leur régime était inadéquat et ils 
comptaient souvent sur leur famille pour obtenir de la nourriture supplémentaire. 
Certaines prisons ne disposaient pas d’une aération adéquate, bien que les cellules 
disposent parfois de l’électricité et de ventilateurs. Quant à l’assainissement, il était 
rudimentaire. 

Administration : Le gouvernement n’a fourni aucune information sur des 
enquêtes consécutives à des allégations de sévices en milieu carcéral. 

Surveillance indépendante : Les autorités permettaient à des observateurs non 
gouvernementaux indépendants d’effectuer une surveillance. Le CIRC et le 
Mouvement burkinabè des droits de l’homme et des peuples (MBDHP) pouvaient 
rendre visite à des détenus dans certains établissements du pays, notamment dans 
la Prison de haute sécurité. 



d. Arrestations ou détentions arbitraires 

La Constitution et la loi interdisent les arrestations et les détentions arbitraires et 
garantissent le droit de toute personne de contester devant un tribunal la légalité de 
son arrestation ou de sa détention. Toutefois, des arrestations arbitraires ont eu lieu. 
En raison du déficit d’accès aux avocats et aux carences de personnel de l’appareil 
judiciaire, de nombreux détenus ne pouvaient pas demander à être libérés en 
attendant leur procès. Le MBDHP et le CICR ont reçu des centaines de nouveaux 
signalements de personnes portées disparues par leur famille pendant l’année. 

Procédures d’arrestation et traitement des personnes en détention 

La loi dispose que la police et les gendarmes doivent être munis d’une ordonnance 
d’un magistrat fondée sur des preuves suffisantes pour interpeller une personne 
soupçonnée d’avoir commis une infraction. Toutefois, les autorités ne respectaient 
pas systématiquement ces procédures. Les détenus n’étaient pas toujours informés 
des chefs d’accusation retenus à leur encontre. Les détenus ont droit à une mise en 
examen rapide, à la libération sous caution et à un avocat ; les personnes les plus 
démunies ont le droit à un avocat commis d’office dès leur mise en examen. 
Toutefois, dans la pratique, les détenus ne se voyaient pas affecter un avocat avant 
le début de leur procès. Un juge peut libérer un accusé sans caution en attendant 
son procès. Les autorités respectaient rarement ces droits. La loi autorise les 
détenus à voir les membres de leur famille par l’intermédiaire d’autorisations 
délivrées par la justice. 

La loi fixe à 72 heures la durée maximale de la garde à vue à des fins d’enquête, 
renouvelable une fois pour une période de 48 heures. Dans les enquêtes pour 
terrorisme, la loi autorise des gardes à vue de 15 jours renouvelables pour dix jours 
supplémentaires. Dans les affaires non liées au terrorisme, la police ne respectait 
pas toujours la loi, et la durée moyenne de détention sans mise en examen (garde à 
vue) était d’une semaine. Une fois que les autorités procèdent à une mise en 
examen, la loi autorise le juge d’instruction à imposer un nombre illimité de 
périodes de détention provisoire (de six mois) consécutives pendant qu’il mène son 
enquête. Dans de nombreux cas, les autorités maintenaient des accusés en 
détention pendant des semaines, des mois, voire des années sans accès à un avocat 
avant leur comparution devant un magistrat. Dans certains cas, les autorités 



détenaient des suspects au secret. 

Arrestations arbitraires : Selon des groupes locaux indépendants de défense des 
droits, les forces de sécurité arrêtaient régulièrement de manière arbitraire des 
individus soupçonnés de participer à des activités terroristes. Un responsable du 
ministère de la Justice a indiqué que des centaines d’individus incarcérés à la 
prison de haute sécurité étaient détenus sans mise en examen. Certains dirigeants 
au sein de l’appareil judiciaire ont accusé les forces de sécurité sur le terrain de 
ratisser trop large en arrêtant d’importants groupes de suspects pour des motifs 
insuffisants. 

Détention provisoire : Dans de nombreux cas, des individus restaient en détention 
sans mise en examen ou procès pendant des périodes plus longues que la peine 
carcérale maximale prévue pour l’infraction qui leur était reprochée. C’était 
particulièrement le cas pour les affaires de terrorisme. Des enfants accusés d’être 
associés à des groupes armés ont par ailleurs été détenus. Bien qu’il existe un 
système de libération sous caution, on ne savait pas dans quelle mesure il était 
utilisé. Selon les autorités, 52 % des détenus dans le pays étaient en attente de 
procès, mais les estimations des groupes locaux indépendants de défense des droits 
atteignaient parfois 70 %. Les médias locaux publiaient régulièrement des 
informations sur des individus détenus pendant plus d’un an sans procès. Certains 
individus accusés de terrorisme restaient en détention pendant des années en 
attendant leur procès. 

e. Déni de procès public et équitable 

La Constitution et la loi prévoient un système judiciaire indépendant, mais d'après 
certaines ONG, celui-ci était corrompu et inefficace et subissait l’influence du 
pouvoir exécutif. En matière d'impunité, le Haut-Commissariat aux droits de 
l’homme (HCDH) des Nations Unies a noté le retour de l’ancien président Blaise 
Compaoré le 8 juillet, lequel avait été condamné à la perpétuité dans l’assassinat de 
l’ancien président Thomas Sankara ; le gouvernement de la transition a organisé le 
retour de M. Compaoré, mais n’a pas fait appliquer le mandat d'arrêt à son 
encontre. Toutefois, aucun procès ne semblait joué d’avance et les autorités 
respectaient les décisions de justice. Les textes des codes étaient souvent obsolètes, 
il n’y avait pas assez de tribunaux et les frais de justice étaient excessifs. Les 



citoyens connaissaient peu leurs droits, ce qui limitait encore davantage leurs 
possibilités d’obtenir justice. La réticence des avocats à défendre des individus 
soupçonnés de terrorisme dans des affaires pénales était un problème. En effet, il 
n’y avait pas suffisamment de fonds pour rémunérer les avocats commis d’office et 
ceux qui représentaient les personnes accusées d’extrémisme étaient stigmatisés 
par la société. 

Après plusieurs retards, le premier procès pour terrorisme s'est ouvert en 
août 2021, près de six ans après les premières arrestations pour implication dans 
des violences extrémistes. Le tribunal a acquitté l’un des prévenus et condamnés 
les cinq autres à des peines allant de 10 à 21 ans d’incarcération. Des observateurs 
internationaux ont exprimé des inquiétudes vis-à-vis du déroulement des procès, 
notamment l’absence de défense des accusés. Deux des condamnés ont interjeté 
appel. 

La justice militaire est chargée de poursuivre les membres de l’armée accusés 
d’avoir violé le code de conduite militaire. Dans quelques rares cas, la justice 
militaire peut également poursuivre des civils. Les droits des accusés devant la 
justice militaire sont équivalent à la justice pénale civile. Les tribunaux militaires 
sont dirigés par un juge civil, les procès sont publics et les décisions sont publiées 
dans la presse locale. 

Procédures applicables au déroulement des procès 

La loi reconnaît la présomption d’innocence. Les accusés ont le droit d’être 
informés sans délai et en détail des chefs d’accusation qui pèsent contre eux, avec 
l’assistance d’un interprète fourni gratuitement. Les procès sont publics mais 
prennent parfois du retard. Les accusés ont le droit d’assister à leur procès en 
personne et d’obtenir les services d’un avocat, de le consulter, et de se voir 
accorder du temps et des moyens suffisants pour préparer leur défense. Ils ont 
également le droit de fournir des preuves à décharge. Les accusés ne sont pas 
obligés de témoigner ou d’avouer leur culpabilité, mais les accusés qui ne passaient 
pas à la barre recevaient souvent des décisions plus défavorables. Les accusés 
peuvent présenter leurs témoins et confronter les témoins à charge. Ils ont le droit 
d’interjeter appel des décisions prises à leur encontre. Dans les affaires pénales, les 
autorités ont l’obligation de fournir un avocat commis d’office à quiconque n’en a 



pas les moyens. Les autorités ne respectaient pas toujours ces droits, en partie en 
raison d’un déficit de magistrats et d’avocats commis d’office. Le 10 janvier, dans 
le cadre du procès Thomas Sankara, le président a autorisé deux témoins à déposer 
par visio-conférence, une première dans l’histoire du pays. 

Prisonniers et détenus politiques 

Aucun cas de prisonniers ou de détenus politiques n’a été signalé au cours de 
l’année. 

Procédures et recours judiciaires au civil 

Bien que le pouvoir judiciaire soit indépendant en matière civile, celui-ci était 
souvent considéré comme inefficace, corrompu et en proie à l’influence du pouvoir 
exécutif. Par conséquent, certains citoyens préféraient passer par le Médiateur pour 
résoudre leurs différends avec l’État. 

La loi autorise les citoyens à entamer une action en justice pour demander 
réparation ou cessation d’une violation des droits de la personne. Des voies de 
recours administratives et judiciaires étaient disponibles en cas de violation. Les 
victimes de violations des droits de la personne peuvent porter plainte directement 
devant la Cour de justice de la Communauté économique des États de l’Afrique de 
l’Ouest avant même de saisir la justice nationale. Pour les litiges civils et 
commerciaux, les autorités peuvent saisir le tribunal arbitral de l’Organisation pour 
l’harmonisation en Afrique du droit des affaires. Les tribunaux ont délivré 
plusieurs décisions en ce sens au cours de l’année. 

L’application des décisions des tribunaux posait problème dans des affaires 
sensibles impliquant des questions de sécurité nationale, des individus fortunés ou 
influents, ou des responsables publics. 

f. Ingérence arbitraire ou illégale dans la vie privée, la famille, le 
domicile ou la correspondance 

La Constitution et la loi interdisent ces pratiques et les pouvoirs publics 
respectaient généralement cette interdiction. Toutefois, dans les affaires impliquant 
la sécurité nationale, la loi autorise la surveillance, la fouille et le placement sur 
écoute des téléphones et des correspondances privées sans mandat. Le Code pénal 



autorise également le placement sur écoute dans les affaires de terrorisme. Cette 
autorisation doit être accordée par le président d’un tribunal pour une durée 
limitée. Les juges d’instruction sont habilités à autoriser les enregistrements audio 
au sein de propriétés privées. Le service national de renseignement a l’autorisation 
d’utiliser la technologie à des fins de surveillance, de protection de la sécurité 
nationale et de lutte antiterroriste. L’état d’urgence, déclaré en 2018 en réponse à 
l’insécurité croissante liée aux attentats extrémistes, était toujours en place dans 
14 provinces réparties dans 7 des 13 régions administratives du pays. Il accordait 
aux forces de sécurité des pouvoirs supplémentaires pour mener des perquisitions 
et restreindre les libertés de circulation et de réunion pacifique. Prolongé en 
juin 2021, l'état d’urgence reste en vigueur. Dans les régions du Sahel et de l’Est, 
les autorités ont également mis en place un couvre-feu en raison des attentats 
extrémistes. Le 6 juin, l’organe législatif de la transition a adopté une loi autorisant 
le gouvernement à prendre des mesures par décret dans le cadre des exigences de 
la défense nationale. Comparable à la loi portant réglementation de « l'état de 
siège », cette loi va au-delà de l'état d'urgence en vigueur et se rapproche de 
l'imposition de la loi martiale. Elle reste en vigueur jusqu’en mai 2023. Selon des 
groupes indépendants locaux et internationaux de défense des droits, l’armée avait 
recours à des indicateurs pour établir des listes d’extrémistes soupçonnés sur la 
base de d’éléments de preuve anecdotiques. Selon de nombreux signalements, les 
groupes extrémistes violents employaient des méthodes analogues pour identifier 
les civils accusés d’aider les forces de sécurité. Certains des individus identifiés ont 
été victimes de violences — voire tués — aux mains des extrémistes. 

g. Violations liées aux conflits 

Le pays a été frappé par de nombreux attentats d’organisations extrémistes au 
cours de l’année : exécutions ciblées, enlèvements, attaques contre des écoles, des 
établissements de santé et des sites miniers, et vol d’aide alimentaire, ce qui a 
aggravé la crise humanitaire et entraîné des déplacements internes importants. Des 
organisations extrémistes comme Jama’at Nasr al-Islam wal Muslimin (Groupe de 
soutien à l’islam et aux musulmans), l’État islamique au Grand Sahara ou Ansaroul 
Islam ont commis de nombreuses exécutions et autres exactions. De tels 
agissements ont également été imputés aux forces de sécurité et aux milices 
financées par l’État. 



Exécutions extrajudiciaires : Selon des éléments concrets et des accusations 
crédibles, les forces de sécurité et les milices financées par l’État se seraient livrés 
à des exactions contre des civils, y compris des exécutions. Le 24 avril, le 
gouvernement de la transition a nié des allégations selon lesquelles les forces de 
sécurité auraient tué jusqu'à une centaine de civils lors d’une série d'opérations 
amorcée début avril, et a annoncé qu’une enquête officielle serait menée sur ces 
morts. D'après ces allégations, relayées d’abord par Radio France International et 
par un organisme de radiodiffusion privé local, les exécutions se seraient produites 
dans le cadre d'opérations de grande envergure menées dans la province d’Oudalan 
(région du Sahel). 

Le 8 août, l’Observatoire de la dignité de la personne humaine (ODH) a alerté que 
plus d’une cinquantaine de civils non armés avaient été enlevés et sommairement 
exécutés par les forces de défense et de sécurité de l'État, parmi lesquelles des 
milice approuvées par l'État, à Tougouri, commune rurale de la province de 
Namentenga (région du Centre-Nord), le long de l'axe Kaya-Dori de la route 
nationale no3. Selon l’ODH, presque toutes les victimes étaient issues de la 
communauté peule, y compris les femmes et les enfants. Certaines des victimes 
avaient été arrêtées au marché de Tougouri et d'autres chez elles. Le 13 août, le 
CISC a affirmé qu’une quarantaine de dépouilles avaient été retrouvées entassées 
par lot de 5 ou de 10 le long de la route Taffogo-Bouroum, dans la région du 
Centre-Nord. D'après les descriptions du CISC, les personnes suspectées d'avoir 
perpétré ces enlèvements et exécutions seraient des membres des forces de défense 
et de sécurité vêtus d’uniformes noirs à capuche et les victimes auraient eu les 
yeux bandés et les mains attachées. Alors sous la direction de l’ancien président 
Damiba, le gouvernement de la transition a réfuté ces accusations et a affirmé que 
l'armée avait ouvert une enquête pour déterminer la véracité des allégations. Le 
gouvernement de la transition a déclaré que si les allégations étaient confirmées, 
les membres des forces de défense concernés seraient sanctionnés. 

Entre le 1er juillet et la mi-septembre, le Haut-Commissariat aux droits de l’homme 
(HCDH) des Nations Unies a répertorié 45 incidents, comptabilisant 224 morts 
parmi les civils. Le HCDH a noté une augmentation du nombre de femmes 
associées à l'extrémisme violent, non pas en tant que combattantes, mais plutôt 
dans des rôles de soutien relatifs à la communication, à l'approvisionnement et à la 
logistique. 



Entre janvier et août, l’ACLED (Armed Conflict Location & Event Data Project) a 
enregistré plus de 420 cas de violence contre des civils. Des groupes extrémistes 
violents ont tué des centaines de civils entre janvier et septembre. Ces types de 
groupe ciblaient fréquemment les villageois soupçonnés de collaborer avec les 
forces de sécurité ou les milices financées par l'État, ou exécutaient simplement des 
civils en représailles aux pertes que leur avaient infligées les forces de sécurité. 
Selon un groupe de réflexion spécialisé dans la sécurité, entre le 10 et le 14 mars, 
près de 50 civils et militaires ont perdu la vie dans cinq attaques différentes 
perpétrées dans les régions du Centre-Nord et du Sahel. Dans des attaques menées 
les 12 et 14 mars, au moins 24 ouvriers de mines artisanales ont été tués par des 
extrémistes ayant pris d'assaut leurs sites miniers au Sahel et, en mai, 
173 personnes – 157 civils et 16 VDP – ont perdu la vie au cours des 61 incidents 
enregistrés, pendant lesquels des groupes extrémistes violents ont mené de 
nombreuses attaques contre des civils durant l'année (voir la section 1.a.). Le 
25 mai, des extrémistes violents ont exécuté 50 civils tandis que ceux-ci fuyaient 
Madjoari, une commune rurale de la province de la Kompienga, dans la région de 
l'Est. Les survivantes et survivants de cette attaque ont déclaré qu’ils tentaient de 
fuir car il n’y avait plus de nourriture dans la ville. Le 15 octobre, des extrémistes 
ont fait 11 morts, dont trois soldats, à Silmagué, une localité située dans la région 
du Centre-Nord. 

Les attentats aux engins explosifs improvisés (EIE) sont restés fréquents tout au 
long de l’année. Des groupes armés ont profité du manque d’entretien des routes 
pour cacher des EIE dans des nids-de-poule et des fossés et prendre en embuscade 
les forces de sécurité et les milices financées par l’État, faisant également au 
passage des victimes civiles. Le 13 mars, deux passagers ont perdu la vie lorsqu’un 
bus a percuté un EIE pendant qu’il roulait sur la grande route goudronnée reliant 
les agglomérations de Kaya et de Dori. Le 5 septembre, 37 civils, pour la plupart 
des femmes et des enfants, ont été tués après que leur bus a percuté un EIE sur 
l'axe Djibo-Bourzanga, au nord du pays. Bourzanga est située à 156 km de la 
capitale de Ouagadougou, où se rendait le bus, qui faisait partie d’un convoi de 
90 véhicules. Le 6 septembre, un EIE a tué deux gendarmes à Ouanobou, dans la 
région du Centre-Nord. Le 26 septembre, plus de 40 personnes – dont 27 soldats – 
ont été tuées lors d’une attaque complexe menée contre un convoi d’un centaine de 
véhicules qui roulait entre Gaskindé et Djibo, dans la région du Sahel. 



Aucune personne n'a été mise en examen par le ministère public dans le cadre de 
l’attaque perpétrée en 2019 par un groupe armé communautaire (les Koglwéogo) 
contre des communautés d’éleveurs nomades peuls à Yirgou, aux abords de la 
commune de Barsalogho. L’attaque avait fait 46 victimes civiles. L'enquête restait 
officiellement ouverte. 

Selon le portail en ligne Déontologie en missions de terrain de l’ONU, en 2021, 
des soldats de la paix burkinabè déployés dans le cadre de la Mission des Nations 
Unies pour la stabilisation en République démocratique du Congo, ont été visés par 
deux accusations d’exploitation sexuelle et de sévices, plus précisément des faits 
de rapports sexuels monnayés avec un adulte impliquant des membres de la police 
burkinabè. Dans les deux cas, les paiements de l’ONU ont été suspendus en 
attendant les résultats de l’enquête, qui était encore en cours à la fin de l’année. 

Enlèvements : Des extrémistes ont enlevé des dizaines de civils au cours de 
l’année, y compris des travailleurs humanitaires et médicaux venus de l’étranger. 
Dans certains cas, ils ont enlevé temporairement des travailleurs de la santé afin 
d’obtenir des soins médicaux. 

Le 4 avril, des extrémistes violents ont enlevé un ressortissant des États-Unis qui 
vivait à Yalgo, dans la région du Centre-Nord ; celui-ci a été libéré le 30 août. Le 
27 avril, un ressortissant polonais a été enlevé à proximité du village de Sakoani, 
dans la province de la Tapoa, région de l’Est. 

Mauvais traitements, châtiments et torture : D'après les médias locaux, des 
dizaines de femmes et de jeunes filles sont tombées dans une embuscade alors 
qu'elles parcouraient la brousse à la recherche de combustible pour leurs cuiseurs ; 
on leur a bandé les yeux et on les a transportées par moto dans un camp 
d'extrémistes violents où elles ont été séquestrées pendant plusieurs heures ou 
plusieurs jours et violées par leurs ravisseurs. Le 13 juillet, un groupe constitué 
d’une vingtaine de jeunes femmes et de filles a été enlevé dans la région du Nord 
par des extrémistes qui les ont ensuite libérées dans un village à proximité de 
Ouahigouya, la capitale régionale. Le 16 juillet, des extrémistes violents ont 
kidnappé au moins huit femmes à Titao, dans la région du Nord. Celles-ci ont été 
abandonnées quelques heures plus tard, à environ 30 km du site de leur 
enlèvement. 



Des médias ont signalé qu’au début du mois de mars, dans la région du Centre-
Nord, des hommes armés ont battu à coup de fouet des femmes qui étaient 
revenues dans leur village abandonné pour reprendre leurs affaires. 

Enfants soldats : Aucune information n’indiquait que l’État recrutait ou employait 
des enfants soldats. Néanmoins, selon l’UNICEF, les enfants étaient de plus en 
plus souvent recrutés par des groupes armés et sont également victimes de 
violences. Le 22 juillet, cette même agence a annoncé que depuis 2021, les forces 
de défense et de sécurité du pays avaient remis aux autorités civiles quelque 
400 enfants précédemment associés à des groupes armés non étatiques. Parmi ces 
enfants, environ 300 ont été correctement réintégrés ; les autres étaient toujours 
dans des centres de transit. Pendant le mois de janvier, les autorités locales ont 
confié 171 enfants à des familles qualifiées, des communautés locales et des foyers 
d'accueil. Le 12 septembre, le gouvernement de la transition et les Nations Unies 
ont signé un accord portant sur le traitement des enfants rencontrés lors des 
opérations de sécurisation du territoire. Ledit accord stipule que les forces de 
sécurité doivent transférer les enfants qu'elles rencontrent, dans les trois premiers 
jours, à des agences de services sociaux en vue de leur traitement et réintégration et 
que ces enfants sont en droit de recevoir de la nourriture, un abri, des soins 
médicaux et de santé mentale et un suivi psychologique, avec le soutien technique 
et financier de l'UNICEF. 

Les autorités ont placé en détention des mineurs accusés d’être associés à des 
groupes extrémistes violents, dont certains pourraient être des victimes de traite. Le 
nombre de mineurs en détention au cours de l’année était estimé entre 5 et 15. 
Certains enfants étaient détenus dans une prison haute sécurité, à l'écart des 
adultes. Les autorités autorisaient aux organisations internationales et ONG d’y 
accéder pour fournir des aides spécialisées, notamment des services juridiques. 
Dans de nombreux cas – dont des cas de terrorisme –, les pouvoirs publics 
maintenaient en détention des personnes, y compris des enfants, sans les avoir 
mises en examen ni jugées, pendant une période supérieure à la sanction maximale 
que celles-ci encourraient pour l’infraction soupçonnée. Les détenus vivaient dans 
des conditions dures, la nourriture et l’eau manquaient, et l'hygiène, le chauffage, 
l'aération, l'éclairage et les soins médicaux étaient inadéquats. Le 22 juillet, le 
procureur en chef du tribunal antiterroriste du pays a confirmé que les procès de 
5 mineurs (sur un total de 15) étaient prêts à débuter. Ces procès ont néanmoins été 



retardés, en partie à cause des lacunes du palais de justice en matière de sécurité. 
L'appareil judiciaire est partagé sur la question de savoir s’il faut juger les mineurs 
conformément aux procédures de justice des mineurs ou en tant qu’adultes. 

Autres violations liées aux conflits : Le 1er mai, un camion loué par la Direction 
régionale de la santé de l'Est et Action contre la Faim, une ONG humanitaire 
internationale, a été détourné par des extrémistes entre Ouagarou et Matiacoali, 
dans la région de l’Est. Le camion, qui était en route pour le district sanitaire de 
Diapaga, transportait des produits pharmaceutiques, des fournitures médicales et 
des produits du Programme alimentaire mondial. Le camion a été vidé et 
l'intégralité de son contenu volé. Les chauffeurs ont été libérés sains et saufs en 
même temps que le camion vide. 

D'après certains médias, le 13 mai, des assaillants armés ont volé un semi-
remorque chargé de denrées alimentaires provenant d'une organisation 
humanitaire, sur la route de Kaya-Barsalogho, un axe majeur de la région du 
Centre-Nord. Ces aliments étaient destinés aux déplacés internes et à la population 
d’accueil de Barsalogho. Le 23 avril, des individus armés ont volé un camion 
transportant diverses marchandises et du carburant dans la même zone. 

Le 15 septembre, le Programme alimentaire mondial a notifié certains partenaires 
que deux camions transportant au total 94 tonnes de denrées alimentaires avaient 
été volés sur la route de Kaya-Dori. Ces 94 tonnes de riz étaient destinées à nourrir 
pendant un mois plus de 15 600 personnes nécessitant une aide alimentaire 
immédiate dans les zones de crise. 

Section 2. Respect des libertés civiles 

a. Liberté d’expression, notamment pour les membres de la presse et 
d’autres médias 

La liberté d’expression, notamment pour la presse, est garantie par la Constitution 
et la loi, mais les autorités ne respectaient pas toujours ce droit. Une loi adoptée le 
6 juin par l’organe législatif de la transition, habilitant le gouvernement à prendre 
les mesures nécessaires relatives à la défense nationale, a suscité des 
préoccupations parmi certaines organisations des médias, celles-ci craignant que 
les autorités utilisent cette loi pour limiter la liberté d'expression des membres de la 



presse (voir la section 1.f.). Au terme de l'année, le gouvernement de la transition 
n'avait pas invoqué la loi du 6 juin. 

En 2019, l’Assemblée nationale a voté un amendement au Code pénal qui interdit 
aux journalistes de publier des informations liées à la sécurité afin de préserver la 
sécurité nationale et d’éviter « par tous les moyens » de porter atteinte au moral des 
troupes. Auparavant, toute tentative de « démoraliser » des membres des forces 
armées était une infraction au Code pénal. 

Une loi adoptée en 2015 a dépénalisé les infractions liées la presse et remplacé les 
peines de prison par des amendes considérables. Certains rédacteurs en chef ont 
déploré que ces amendes sont trop onéreuses pour la plupart des journaux et autres 
médias. Malgré la réforme, des journalistes étaient poursuivis par la justice pénale 
pour diffamation et autres formes de harcèlement ou d’intimidation. 

D'après le Rapport 2021 sur l'état de la liberté de la presse burkinabè, publié le 
20 octobre, date de la 24e Journée nationale de la liberté de la presse au Burkina 
Faso, l'état de la liberté d’expression, y compris pour les membres de la presse, 
s'était quelque peu détérioré ces dernières années. Certaines organisations de 
médias ont également affirmé avoir observé cette tendance préoccupante depuis 
l'avènement des premières autorités de transition en janvier. 

Liberté d’expression : Le Code pénal amendé de 2019 érige en infraction la 
publication non autorisée d’informations sur la position ou les mouvements des 
forces de défense, sur les sites d’intérêt national ou de nature stratégique, ou sur 
une scène de crime terroriste. Cet amendement alourdit considérablement les 
peines pour injures publiques à autrui par le biais d’un moyen de communication 
électronique. Auparavant, la loi interdisait les insultes au chef de l’État et à sa 
fonction. Des associations locales et internationales de journalistes ont appelé au 
rejet de l’amendement en tant que tentative inacceptable de limiter la liberté 
d’expression. Au cours de l'année, les différents gouvernements des anciens 
présidents Roch Kaboré et Paul Henry Damiba en ont appelé au « patriotisme » de 
la presse, demandant à celle-ci de s'abstenir de tout commentaire susceptible de 
diviser les citoyens ou de détourner l'attention des efforts de lutte contre le 
terrorisme actuellement déployés. 

Le 5 septembre, la police a arrêté Ollo Mathias Kambou, un militant connu, pour 



des allégations d’injures envers l’ancien président de la transition Damiba. 
M. Kambou a été inculpé pour « outrage au chef de l'État » et, le 4 octobre, 
condamné à 6 mois de prison avec sursis. 

Violence et harcèlement : Le 22 août, le véhicule d’Imhotep Bayala, militant de la 
société civile connu pour ses critiques du gouvernement de la transition, a été 
incendié devant son domicile à Ouagadougou. Le MBDHP a condamné cet acte 
d’intimidation et appelé les autorités de la transition à ouvrir une enquête. 

À la mi-octobre, le journaliste Alain Traoré a reçu des enregistrements audio 
contenant des menaces de mort, après qu’il a exprimé son avis sur les relations du 
pays avec la France dans son émission satirique de grande écoute diffusée sur 
Radio Omega. Les auteurs des menaces, qui considéraient le journaliste comme 
« pro-français », ont menacé de le tuer et d’incendier les locaux de la radio. 

Au cours de l'année, une douzaine de dossiers portant sur des attaques violentes ou 
d’autres actes d’intimidation à l’encontre de journalistes ou de militants étaient en 
instance de jugement. 

Censure ou restrictions sur le contenu imposées aux membres de la presse et 
d’autres médias, y compris les médias en ligne : Outre l’interdiction de publier 
des informations liées à la sécurité et des injures au chef de l’État, la loi n’autorise 
pas la publication d’images choquantes ou de contenu qui témoignent d’un manque 
de respect envers les morts. Les journalistes pratiquaient l’autocensure car ils 
craignaient d’être arrêtés ou de voir leur journal fermé s’ils critiquaient 
ouvertement le gouvernement. Des journalistes se sont vu refuser l'accès à des sites 
accueillant des déplacés internes au cours de l’année. 

Le 3 décembre, les autorités de la transition ont prononcé la suspension immédiate 
de Radio France International, accusant celle-ci de diffuser de la propagande 
terroriste et de dissuader ses lecteurs de rejoindre les Volontaires pour la défense de 
la Patrie. 

Liberté d’accès à internet 

Sur demande du ministère public, la loi autorise les juges à bloquer des sites Web 
ou des adresses e-mail utilisées pour propager des « fausses informations » sur la 



place publique. Dans la pratique, les autorités ne limitaient et ne perturbaient pas 
l’accès à internet. Toutefois, le Conseil supérieur de la communication et le 
procureur en chef surveillaient les sites Web et les forums de discussion pour 
assurer le respect de la règlementation. 

b. Liberté de réunion et d’association pacifiques 

La loi garantit la liberté de réunion et d’association pacifiques, mais les pouvoirs 
publics limitaient parfois ces droits. 

Liberté de réunion pacifique 

Les partis politiques et les syndicats ont le droit d’organiser des réunions et des 
rassemblements sans l'autorisation des pouvoirs publics. Toutefois, pour les 
manifestations publiques susceptibles de perturber la circulation ou l’ordre public, 
une notification et une autorisation préalables sont nécessaires. Si une 
manifestation ou un rassemblement entraîne des violences, des blessures ou des 
dégâts matériels considérables, les organisateurs risquent six mois à cinq ans 
d’emprisonnement et de lourdes amendes. Ces peines peuvent être doublées pour 
une manifestation ou un rassemblement non autorisé. Lorsque leur rassemblement 
est refusé ou lorsqu’une modification de son itinéraire ou son calendrier est 
imposée par les autorités, les organisateurs ont le droit de faire appel. 

Le 2 août, à Ouagadougou, des manifestants réclamant le départ de l'ambassadeur 
de France et la fin des accords de coopération avec la France ont été dispersés à 
coups de gaz lacrymogènes. Les organisateurs n'avaient pas reçu l’autorisation de 
tenir cet évènement. Certains participants ont été arrêtés par la police pendant la 
manifestation et deux des dirigeants ont été renvoyés devant le tribunal de 
Ouagadougou pour manifestation illégale. À la fin de l’année, la procédure 
judiciaire était encore en cours. 

c. Liberté de religion 

Veuillez consulter le Rapport du département d’État sur la liberté de religion dans 
le monde à l’adresse suivante : https://www.state.gov/religiousfreedomreport/. 

https://www.state.gov/religiousfreedomreport/


d. Liberté de circulation et le droit de quitter le pays 

La constitution consacre la liberté de circulation à l’intérieur du pays, les voyages à 
l’étranger, l’émigration et le rapatriement. Dans l’ensemble, les pouvoirs publics 
respectaient ces droits. 

Déplacements à l’intérieur du pays : Les citoyens ont l’obligation d’avoir en 
permanence un document national d’identité sur eux, et les responsables publics 
autorisés peuvent le contrôler à tout moment. Sans carte nationale d’identité, les 
citoyens ne pouvaient pas faire le déplacement entre certaines régions du pays, et 
risquaient d’être arrêtés ou sanctionnés d’une amende. 

En juin, le gouvernement de la transition a créé deux « zones d'intérêt militaire », 
l’une dans la province du Soum, à la frontière du Mali, l’autre regroupant des 
réserves protégées entre Pama et le parc national W, dans la région de l’Est, forçant 
les populations à quitter leur domicile. D'après un représentant de l’ONU, moins de 
75 000 personnes résidaient dans ces zones, réputées pour être des refuges pour les 
djihadistes. 

Après le coup d’État du 24 janvier, le gouvernement de la transition a imposé aux 
membres du gouvernement de l'ancien président Roch Kaboré d’obtenir une 
autorisation avant de se déplacer dans le pays ou de le quitter. Également suite au 
coup d’État, M. Kaboré a été assigné à résidence dans une villa de Ouagadougou, 
une mesure levée après plusieurs mois d'enfermement. À la mi-août, le 
gouvernement de la transition a autorisé le président Kaboré à quitter le territoire 
pour la première fois depuis son éviction en janvier, lui accordant la permission de 
se rendre au Moyen-Orient par avion pour des raisons médicales. Une fois rentré 
au Burkina Faso, il semblait jouir d'une certaine liberté de circulation. 

Dans un décret du 22 juin, le gouvernement de la transition a suspendu 
l'importation, la vente et la distribution gratuite de véhicules motorisés à deux 
roues dans tout le pays. Cette mesure visait à réduire la mobilité et la capacité 
opérationnelle des groupes armés ; elle a néanmoins porté préjudice aux 
populations locales, les véhicules à deux roues constituant le principal moyen de 
transport des personnes vivant à l'extérieur des grands centres urbains. 

96 % des déplacés internes enregistrés se situaient dans 6 des 13 régions du pays : 



Nord, Bouche du Mouhoun, Centre-Nord, Nord, Est et Centre-Est. Le ministère de 
la Solidarité, de l'Action humanitaire, de la Réconciliation nationale, du Genre et 
de la Famille avait déclaré publiquement que les déplacés internes ne pouvaient 
pas s’enregistrer à Ouagadougou et les acteurs humanitaires n’avaient pas pu 
fournir d’aide à ces personnes dans la capitale. 

Des extrémistes armés ont limité les déplacements de milliers d’habitants des 
zones rurales du pays en positionnant des EIE sur les routes principales, en 
commettant des carjackings et en installant des points de contrôle. En réponse à 
des dizaines d’attentats par des groupes armés inconnus soupçonnés d’être 
extrémistes, les autorités locales ont interdit les déplacements à moto entre 
19 heures et 5 heures dans les régions de l’Est, du Sahel et du Nord. 

e. Protection des réfugiés 

Le gouvernement a coopéré avec le Haut-commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés (HCR) et d’autres organisations humanitaires pour apporter protection et 
assistance aux réfugiés, aux réfugiés rapatriés, aux demandeurs d’asile, aux 
apatrides et aux autres personnes relevant de la compétence du HCR. En 
septembre, le HCR a comptabilisé environ 33 530 réfugiés, dont la plupart 
provenaient d’autres pays du Sahel. 

Droit d’asile : La loi prévoit l’octroi de l’asile ou du statut de réfugié et les 
pouvoirs publics ont mis en place un régime de protection des réfugiés. Le 
ministère de la Solidarité, de l'Action humanitaire, de la Réconciliation nationale, 
du Genre et de la Famille, avec l’aide du Comité national pour les réfugiés, est le 
point de contact pour la coordination des mesures nationales et internationales en 
ce sens. 

Liberté de circulation : Selon le HCR, à plusieurs reprises, des réfugiés peuls qui 
se déplaçaient de la région du Sahel vers Ouagadougou ont été arrêtés de manière 
arbitraire par la police. Dans certains cas, ils ont été placés en détention pendant la 
nuit avant d’être libérés. 

Accès aux services de base : Selon le HCR, certains réfugiés se sont vu refuser 
l’accès à des institutions publiques comme des banques, des écoles et des hôpitaux 
à titre discriminatoire. Avec la collaboration de la Commission nationale chargée 



des réfugiés et de l’Office national d'identification, le HCR a poursuivi son 
opération d'inscription des réfugiés accueillis dans le pays, dans le cadre du 
Programme de carte d'identité pour les réfugiés. Ces cartes d'identité protègent les 
réfugiés contre les arrestations arbitraires et la détention abusive et facilitent leur 
accès aux services de base, aux moyens de subsistance et à des solutions durables. 

Protection temporaire : L’État était disposé à offrir une protection temporaire aux 
individus qui ne correspondaient pas aux critères d’asile, mais personne n’a 
formulé de telle demande au cours de l’année. 

f. Statut et traitement des déplacés internes 

Au 30 septembre, 1,7 million de personnes étaient déplacées à l'intérieur du pays 
en raison des attaques armées récurrentes, des affrontements interethniques et de 
diverses catastrophes naturelles, d'après le Conseil national de secours d'urgence et 
de réhabilitation (CONASUR). Mais selon d’autres sources humanitaires qui se 
fondaient sur les données du Groupe de coordination opérationnelle de la réponse 
rapide, il y avait près de deux millions de déplacés internes dans le pays à la même 
période. En mai, le gouvernement de transition de l’ancien président Damiba a 
affirmé que le nombre de déplacés internes avait connu une baisse considérable, 
passant de 1,9 million à 1,5 million. Cette annonce avait été reçue avec 
scepticisme. Les sites accueillant le plus grand nombre de déplacés internes étaient 
les villes du nord de Djibo (16 %), de Ouahigouya (8 %) et de Kaya (6 %). Des 
informations indiquaient que 23 % des déplacés internes étaient des femmes et 
60 % des enfants. 

Selon des sources humanitaires, près d’un quart de la population du pays 
nécessitait une aide humanitaire ; parmi ces personnes, 1,7 million étaient des 
déplacés internes, dont une grande partie se trouvait dans des endroits isolés ou 
difficiles d'accès, compte tenu de l'insécurité persistante. 

Au cours de l'année, des extrémistes violents ont bloqué de façon permanente 
Djibo, une plaque tournante du commerce, un marché aux bestiaux, mais 
également une ville importante sur le plan symbolique, dans la région du Sahel, au 
nord du pays. Des sources, parmi lesquelles des représentants de l'État, ont signalé 
que certaines femmes et certains enfants n'avaient mangé que des feuilles et du sel 
et que des femmes avaient risqué leur vie en traversant les lignes de contrôle de 



nuit, en quête de nourriture. D'après les médias, au moins huit enfants sont morts 
de malnutrition à Djibo, en mai. 

L'insécurité persistante limitait l'accès de CONASUR et d’autres organisations 
humanitaires aux populations touchées par les conflits. Début octobre, le 
gouvernement de la transition a envoyé par hélicoptère des quantités considérables 
de vivres à Djibo. À la fin octobre, le représentant des Nations Unies a demandé au 
gouvernement de réouvrir la route et de permettre aux convois de passer sans 
escortes militaires, lesquelles sont contraires aux principes de l’ONU. Le 
représentant de l’ONU a souligné qu’il était couteux et peu viable de ravitailler les 
localités du pays par voie aérienne. Avec la collaboration des partenaires 
internationaux, il a mis en œuvre un plan de réponse à l'insécurité alimentaire et de 
soutien aux populations vulnérables. La somme approximative de 237 milliards de 
francs CFA (357 millions USD) a été débloquée pour fournir une assistance 
alimentaire, mais également pour soutenir la production. Le 12 août, le 
gouvernement de la transition a lancé une vaste opération de distribution de vivres 
et de transfert d’espèces au profit des personnes vulnérables et des déplacés 
internes. L’objectif était de fournir de la nourriture à environ 3,4 millions de 
personnes, dont 1,5 million ont bénéficié de transferts d’espèces et 1,8 million 
d’une distribution gratuite de vivres. 

Les extrémistes violents limitaient l'accès humanitaire aux populations vulnérables 
du pays. Durant l'année, des sources humanitaires se sont appuyées sur le Service 
aérien d’aide humanitaire des Nations Unies pour accéder aux populations des 
régions du Sahel, du Nord et de l’Est, qui étaient auparavant inaccessibles en 
raison des conflits. Par ailleurs, les Nations Unies ont apporté une assistance 
alimentaire à 1,8 million de personnes au cours de l'année et ont permis à 
740 000 autres d'accéder à des soins dans des zones où les établissements de santé 
avaient fermé et où le matériel médical faisait défaut. L’ONU a également fourni 
un accès à l’eau, à l'hygiène et à l'assainissement à 550 000 personnes et une aide 
nutritionnelle à 421 000 enfants et femmes enceintes (ou ayant récemment 
accouché). 

Le HCR et les autorités ont délivré plus de 7 000 documents d'identité et d'état 
civil, notamment des cartes d'identité, des actes de naissance et des certificats de 
nationalité, à des déplacés internes et membres des communautés d'accueil, dans 



les régions de la Boucle du Mouhoun, de l’Est et du Nord. Le HCR a également 
pris en charge la numérisation de 70 000 actes de naissance de déplacés internes à 
des fins de préservation, dans le département de Fada N’Gourma (région de l’Est). 

g. Personnes apatrides 

En vue d'atténuer les risques en matière d’apatridie, la Direction générale de la 
modernisation de l'état civil et le HCR ont facilité, au cours de l'année, la 
distribution de 29 663 documents à des déplacés internes et membres de la 
communauté d'accueil, dont 15 172 jugements déclaratifs d’actes de naissance. Ils 
ont par ailleurs délivré 14 043 cartes d'identité nationales et 448 fichiers de 
personnes menacées d'apatridie, lesquelles ont été identifiées et orientées vers 
l'appareil judiciaire pour obtenir un certificat de nationalité. Les femmes apatrides 
constituaient 52 % des personnes aidées. Le HCR continuait de soutenir les 
autorités dans le cadre du déploiement de la plateforme « iCivil », une technologie 
visant à prévenir et à réduire les risques d'apatridie, dans la commune de Gourcy 
(région du Nord). 

Section 3. Liberté de participer au processus politique 

La Constitution accorde aux citoyens la capacité de choisir leur gouvernement lors 
d’élections périodiques libres et équitables à bulletin secret et fondées sur le 
suffrage universel et égal. Ce droit est remis en question depuis le coup d’État de 
janvier. 

Élections et participation au processus politique 

Élections récentes : Lors des élections nationales de novembre 2020, le président 
Roch Marc Christian Kaboré a été réélu pour un deuxième mandat de cinq ans. Son 
parti, le Mouvement du peuple pour le progrès, a remporté 56 des 127 sièges à 
l’Assemblée nationale. Il reste la première force politique au sein d’une coalition 
majoritaire conclue avec des partis de moindre taille. Le Congrès pour la 
démocratie et le progrès, le parti de l’ancien président de longue date Blaise 
Compaoré, qui avait été renversé par une révolte populaire en 2014, est devenu le 
premier parti d’opposition avec 20 sièges. Des candidats de premier plan de 
l’opposition ont affirmé avoir constaté des irrégularités et des fraudes, mais ils ont 
tout de même reconnu les résultats des élections et encouragé l’adoption d’un 



« esprit de dialogue politique ». Les observateurs nationaux et internationaux ont 
estimé que ces élections étaient pacifiques et « satisfaisantes » tout en notant des 
problèmes logistiques le jour du scrutin et l’impossibilité pour de nombreux 
citoyens d’accéder aux bureaux de vote en raison de l’insécurité, y compris la 
majorité des déplacés internes ayant l’âge de voter. Auparavant, le gouvernement 
avait déclaré que les élections auraient lieu uniquement dans les zones où la 
sécurité pouvait être garantie. 

En 2020, l’Assemblée nationale a adopté un amendement de la loi électorale. En 
vertu de la nouvelle loi, en cas de force majeure ou de circonstances 
exceptionnelles qui, selon les constatations du Conseil constitutionnel, empêchent 
la tenue des élections dans une partie du territoire, les élections sont validées sur la 
base des résultats des bureaux de vote ouverts le jour du scrutin. Cet amendement, 
adopté avec le soutien de la coalition au pouvoir et de membres clés de 
l’opposition au sein du Parlement, a été critiqué par une partie de la classe 
politique et par des organisations de la société civile car il autorise l’exclusion de 
nombreux électeurs qui vivent dans des zones en proie à l’insécurité. 

Le pays a fait l’objet d’un coup d’État le 24 janvier, puis d’un putsch militaire le 
30 septembre. En raison d'un certain nombre de problèmes, dont l'incapacité à 
endiguer la montée du terrorisme et l'augmentation rapide du nombre de déplacés 
internes qui en découle, la perception de la corruption ainsi que la suppression de 
l'accès à la liberté d'expression, des officiers militaires dirigés par le lieutenant-
colonel Paul Henry Damiba ont renversé par la force le régime démocratiquement 
élu de l’ancien président Roch Marc Christian Kaboré et dissous le gouvernement 
et l'Assemblée nationale le 24 janvier. Le 2 octobre, le pays a de nouveau connu un 
changement de gouvernement abrupt. Le 30 septembre, le capitaine Ibrahim Traoré 
a pris la tête d’une faction au sein de la junte militaire pour renverser M. Damiba, 
lequel était perçu comme n’ayant pas réalisé suffisamment de progrès dans 
l'amélioration de l'environnement sécuritaire ou de la situation humanitaire. Les 
autorités de la transition ont convenu de mettre fin à la période de transition d’ici à 
juillet 2024. 

Partis politiques et participation au processus politique : Avant le coup d’État 
de janvier, les partis politiques fonctionnaient globalement librement. En 
septembre 2020, le ministère de l’Administration territoriale, de la Décentralisation 



et de la Cohésion sociale, en application du code électoral, a publié la liste des 
partis politiques autorisés à participer aux élections présidentielle et législatives de 
novembre 2020. Selon le communiqué, 143 partis et 3 formations politiques ont été 
constitués de manière légale. 

La loi électorale autorise encore tous les candidats de jure à se présenter aux 
élections. Les Burkinabés de l’étranger qui possèdent une carte nationale d’identité 
ou un passeport ont désormais la possibilité de voter. 

Lors des prises de pouvoir militaires des 24 janvier et 30 septembre, les autorités 
de la transition ont suspendu les activités des partis politiques et des organisations 
de la société civile. Dans un communiqué du 4 octobre, le ministère de la Sécurité 
a précisé que cette mesure de suspension ne s'appliquait qu’aux manifestations (ou 
aux appels à manifester) pouvant porter atteinte à l'ordre public et compromettre le 
renforcement de la cohésion sociale. 

Participation des femmes et des membres de minorités : Aucune loi ne limite la 
participation des femmes et des membres de groupes minoritaires au processus 
politique, mais ces derniers étaient nombreux à ne pas y participer. Les partis et les 
responsables publics ont indiqué que les femmes participaient moins à la vie 
politique en raison de facteurs culturels et traditionnels. Bien que la loi impose aux 
partis politiques de nommer au moins 30 % de femmes sur leurs listes lors des 
élections législatives et municipales, aucun parti politique ne respectait cette règle 
lors des élections de novembre 2020. Depuis mars 2020, une nouvelle loi rend 
obligatoire les « listes zébrées », qui alternent hommes et femmes en vue de se 
rapprocher du quota de 30 %. La loi prévoit des incitations pour les partis 
politiques qui respectent les quotas, mais aucune sanction pour ceux qui y 
dérogent. Yéli Monique Kam, du Mouvement pour la renaissance du Burkina Faso, 
était la seule femme candidate parmi les 14 candidats éligibles ayant participé à 
l’élection présidentielle de 2020. Après les élections législatives de 2020 et la 
formation d’un nouveau gouvernement, 19 des 127 sièges à l’Assemblée nationale 
étaient occupés par des femmes (contre 14 au sein de la législature précédente). 
2 359 des 18 602 conseillers municipaux étaient des femmes. 

Le gouvernement de transition annoncé par le président Damiba comptait six 
femmes parmi ses 25 membres de cabinet, tandis que le gouvernement du capitaine 



Ibrahim Traoré qui lui a succédé comportait cinq femmes sur 23 membres de 
cabinet. Une étude socio-anthropologique sur le leadership féminin, soutenue par 
l'ambassade de Suède et publiée le 18 mars, a révélé que le taux de femmes 
siégeant à l'Assemblée nationale était inférieur à 10 % depuis 1959, à l'exception 
de la période 2002-2014 où il a oscillé entre 11 et 19 %. 

Section 4. Corruption et manque de transparence au sein du 
gouvernement 

La loi prévoit des sanctions pénales pour les cas de corruption dans la fonction 
publique, mais les autorités ne l’appliquaient pas avec efficacité. On a signalé de 
nombreux cas de corruption au sein de l’appareil d’État : détournement de fonds, 
fraude et autres infractions. Le 14 juillet, le ministre de la Justice du gouvernement 
de la transition a créé un numéro vert, avec l’appui du Programme des Nations 
Unies pour le développement, permettant de recevoir des signalements anonymes 
sur les actes de corruption dans le système judiciaire. Le 10 mars, l’Autorité 
supérieure de contrôle d'État et de lutte contre la corruption (ASCE-LC) a accueilli 
son nouveau Contrôleur général d'État, Philippe Nion, pour un mandat unique de 
quatre ans. M. Nion succédait à Luc Marius Ibriga, lequel exerçait au sein de 
l’ASCE-LC depuis 6 ans. 

Selon l’ONG Réseau national de lutte anti-corruption, les douanes, la police et la 
Direction générale des transports terrestres et maritime étaient les organes publics 
les plus corrompus. 

Corruption : Les officiers militaires ayant participé au coup d’État du 24 janvier 
ont justifié leur action en invoquant la perception de corruption généralisée qui 
régnait sous la gouvernance de l'ancien président Roch Kaboré. 

Le 9 mai, des commerçants ont saccagé et incendié le poste de contrôle de la 
gendarmerie de Yako, dans la région du Nord, pour protester contre les actes de 
corruption fréquemment commis par les gendarmes travaillant à ce poste. 



Section 5. Position du gouvernement face aux enquêtes 
internationales et non gouvernementales sur les violations 
présumées des droits de la personne 

Divers organismes nationaux et internationaux de défense des droits de la personne 
poursuivaient leurs activités sans restriction de la part des autorités, menaient des 
enquêtes et publiaient leurs conclusions sur des affaires relatives aux droits de la 
personne. Les responsables publics se montraient coopératifs et relativement 
réceptifs à leurs avis. Néanmoins, le gouvernement de la transition a rejeté à 
plusieurs reprises les conclusions de ces groupes relatives aux violations des droits 
de la personne. 

Organismes publics de défense des droits de la personne : Au cours de l’année, 
le ministère de la Justice et des Droits humains a organisé plusieurs formations sur 
le droit des conflits armés à l’intention des forces de sécurité, prodigué une aide 
aux victimes de violences extrémistes ou sexistes et organisé des campagnes contre 
la stigmatisation et pour la cohésion sociale. Dans certains cas, les autorités ont 
désigné des gendarmes en tant que chefs de la prévôté afin qu’ils accompagnent les 
soldats dans le cadre d’opérations militaires. L’objectif étaient qu’ils veillent au 
traitement adéquat des personnes placés en détention et à leur prompte présentation 
à un magistrat militaire. 

Le Médiateur répond aux plaintes des citoyens concernant les entités publiques et 
les autres organes investis d’une mission de service public. Le Médiateur, désigné 
par le président pour un mandat unique de cinq ans et inamovible pendant la durée 
dudit mandat, était dans l'ensemble considéré comme efficace et impartial. 

La Commission nationale des droits de l’homme (CNDH), organe financé par 
l'État, fournit un cadre permanent pour le dialogue sur les questions relatives aux 
droits de la personne. Elle compte 15 représentants issus d’ONG de défense des 
droits de la personne, des syndicats, des associations professionnelles et des 
pouvoirs publics. En mars, l’Assemblée nationale a adopté une loi qui donne à la 
Commission l’autorité d’agir dans des affaires de torture, renforce l’indépendance 
de ses membres, et, pour la première fois, débloque des fonds pour garantir leur 
rémunération. Cette loi autorise également le remboursement des salaires des 



commissaires pour les trois années précédentes, qui n'avaient jamais été versés. Du 
13 au 15 septembre, la CNDH a organisé un forum pour débattre de la manière de 
mieux protéger les défenseurs des droits de la personne. Le 9 décembre, la 
Commission a rendu son rapport sur la situation des droits humains pour 
l'année 2021. Les recommandations du rapport préconisaient l’ouverture 
d’enquêtes systématiques sur les allégations de disparitions forcées et d'exécutions 
extrajudiciaires, la tenue de procès de suspects de terrorisme dans des délais 
raisonnables, le renforcement des ressources des tribunaux pour une bonne gestion 
des dossiers ainsi que la recherche et le jugement des personnes qui auraient 
recruté des enfants pour des groupes armés. 

Section 6. Discrimination et violences sociales 

Femmes 

Viol et violences familiales : Conformément au Code pénal, le viol est passible 
d’une peine de prison de 7 à 20 ans, ou de 10 à 21 ans en cas de circonstances 
aggravantes (par exemple, des actes entraînant une mutilation ou un handicap), et 
d’une lourde amende lorsque la victime est une personne adulte ou mineure de 
13 ans ou plus. Si la survivante ou le survivant a moins de 13 ans, la peine 
carcérale est de 11 à 30 ans et le montant de l’amende est encore plus élevé. 

Le nombre de viols signalés était largement inférieur à la réalité, en partie en raison 
des tabous sociaux et de la longue durée des procédures, elle-même due à la 
surcharge de l’appareil judiciaire. Les violences sexistes étaient également 
répandues, y compris des signalements de viols et de violences familiales. D'après 
les médias, 37 % des femmes mariées avaient fait l’objet de violences familiales 
dans le pays. 

Les personnes ayant survécu aux violences intrafamiliales portaient rarement 
plainte car elles avaient honte, peur, ou étaient réticentes à l’idée d’assigner leur 
mari en justice. Pour les quelques affaires portées devant les tribunaux, le ministère 
de la Justice n’a pas pu fournir de statistiques sur les poursuites, les condamnations 
et les peines appliquées. Le 8 mars, à l’occasion de la Journée internationale de la 
femme, le ministère de la Femme, de la Solidarité nationale, de la Famille et des 
Affaires humanitaires a ouvert un numéro vert pour les survivantes et survivants 



aux violences intrafamiliales. Selon la direction du centre, plus de 425 appels ont 
été reçus pendant les deux premiers mois, et 30 survivantes et survivants ont reçu 
un accompagnement. Un foyer pour les survivantes aux violences sexistes, 
administré par l’État, accueillait des femmes et des filles sans distinction de 
nationalité. À Ouagadougou, le ministère disposait de quatre centres pour venir en 
aide aux survivantes et survivants aux violences intrafamiliales. Il fournissait 
parfois un suivi psychologique et un logement à ces personnes. 

Il comptait une section des affaires juridiques, dont le rôle est d’informer les 
femmes de leurs droits. Plusieurs ONG coopéraient avec le ministère pour protéger 
les droits des femmes. Afin de sensibiliser la population aux discriminations 
sexistes et de réduire les inégalités de genre, le ministère organisait de nombreux 
ateliers et plusieurs campagnes de sensibilisation, principalement dans les régions 
du Nord, du Sahel, de l’Est et du Centre-Ouest. 

Conformément à la loi, quiconque « enlèv[e] de force une femme ou une fille en 
vue de lui imposer le mariage ou une union sans son consentement » risque 
six mois à cinq ans d’emprisonnement. Les délits d’abus ou de torture sexuels et 
d’esclavage à des fins sexuelles sont passibles de deux à cinq ans de prison. Les 
peines pour ces infractions peuvent également être assorties de lourdes amendes. 

La loi impose à la police de protéger les survivantes et survivants aux violences 
intrafamiliales ainsi que leurs enfants mineurs. Elle prévoit également la création 
d’une chambre de la Cour de cassation, seule entité chargée de connaître des 
affaires de violences faites aux femmes et aux filles. La loi impose à toutes les 
unités de la Police et de la Gendarmerie de désigner des responsables chargés 
d’aider les femmes victimes ou menacées de violences sexistes et de réagir en cas 
d’urgence. Toutefois, à la fin de l’année, toutes les unités n’étaient pas conformes à 
la loi. Elle impose également la création de centres de soins et de protection des 
survivantes aux violences sexistes dans chaque commune, et d’un fonds pour 
prendre en charge les soins qui leur sont prodigués. Les centres reçoivent des 
survivantes en cas d’urgence, les protègent et leur offre des services 
d’accompagnement (y compris un suivi médical et psychosocial). Si possible, ils 
orientent les victimes vers la justice. 

Mutilations génitales féminines/excision (MGF/E) : La pratique des MGF/E, 



punie par la loi, est passible d’un à dix ans d’emprisonnement assortis d’une lourde 
amende. Si la victime de MGF/E meurt, la peine passe de 11 à 20 ans 
d’emprisonnement et l’amende est encore plus lourde. Les complices s’exposent 
également à des sanctions. D'après la ministre du Genre et de la Famille, le taux de 
MGF/E s'élevait à 18 % à travers le pays. La région de la Boucle du Mouhoun était 
en tête avec un taux de 33,7 %, la région des Hauts-Bassins en 2e position avec un 
taux de 31, 9 %, la région du Nord en 3e position à 31,7 % et la région du Centre, 
en 4e position avec 29,5 %. Des arrestations dans ces affaires ont été signalées. 

Certains cas de MGF/E ont été exposés dans les médias. Une enquête était en cours 
pour en identifier les auteurs et leurs complices. Le 13 janvier, le tribunal de 
Manga a condamné cinq femmes à des peines de prison de 3 à 12 mois assorties 
d’un sursis pour complicité et à une amende de 500 000 francs CFA (900 dollars 
É.-U.) pour avoir excisé quatre filles âgées de 4 et 12 ans, dans le village de 
Sidtenga (région du Centre-Sud). 

Le gouvernement de la transition continuait de financer et d’administrer un numéro 
vert pour recevoir des signalements anonymes faisant état de ces pratiques. Le 
Secrétariat permanent du Conseil national de lutte contre la pratique de l’excision 
continuait de bénéficier de financements publics. Le 25 mars, le gouvernement de 
la transition a créé une campagne visant à diminuer les cas de MGF/E dans le cadre 
de son programme officiel pour le mois de la Femme. Quelque 250 femmes venues 
de tout le pays ont pris part au programme, lequel vise à sensibiliser la population 
aux effets néfastes des MGF/E. Le 17 mars, lors d’une cérémonie publique qui se 
tenait à Kaya, 200 nouvelles localités de la région du Centre-Nord se sont 
publiquement engagées à abandonner la pratique des MGF/E dans le cadre d’un 
projet financé par l’UNICEF : « Rallier la communauté pour mettre fin au mariage 
des enfants, aux MGF/E et à la violence perpétrée contre les enfants dans la région 
du Centre-Nord ». D'après le responsable de la mise en œuvre du projet, 
5 083 localités se sont engagées pour l'abandon de cette pratique depuis le 
lancement du projet en 2003. 

Autres formes de violences sexistes : Dans les régions du Centre-Est et du Nord, 
principalement dans les zones rurales, des guérisseurs traditionnels autoproclamés 
menaient des rituels au cours desquels les participants dénonçaient des 
« sorcières », soi-disant responsables de leur malheur. Les personnes accusées, 



souvent des femmes âgées et plus rarement des hommes, étaient parfois attachées, 
humiliées, battues, brutalisées, bannies de leur village ou tuées. Les veuves étaient 
accusées de sorcellerie par les membres masculins de leur famille particulièrement 
souvent. Ces derniers recevaient ensuite leurs terres et le reste de leur héritage. La 
loi, quoique rarement appliquée, punit les sévices physiques ou moraux contre les 
femmes et les filles accusées de sorcellerie d’un à cinq ans d’emprisonnement et/
ou d’une lourde amende. 

Le 11 août, un couple a été chassé du village de Saba, dans la province du Passoré 
(région du Nord), pour des allégations de sorcellerie. Leurs maisons et leurs biens 
ont été détruits par la population. 

Harcèlement sexuel : La loi prévoit des peines de trois mois à un an de prison 
assorties d’une lourde amende en cas de harcèlement sexuel. La peine maximale 
s’applique si l’auteur des faits est un membre de la famille de la victime, s’il est en 
position d’autorité vis-à-vis de cette dernière, ou si la survivante ou le survivant est 
« vulnérable ». Les autorités n’appliquaient pas efficacement la loi. En raison de 
tabous sociaux, les survivantes et survivants signalaient rarement les faits de 
harcèlement sexuel. 

Droits génésiques : On n’a pas signalé d’avortements ou de stérilisations forcés 
pratiqués par les autorités. 

Les centres de santé publics et privés étaient ouverts à toutes les femmes et 
proposaient des services de santé génésique, une aide médicale qualifiée pour les 
naissances (soins obstétricaux et néonatals essentiels), et le diagnostic et le 
traitement des maladies sexuellement transmissibles. Les services de planification 
familiale étaient gratuits dans tous les établissements de santé publics. En 
revanche, les villages éloignés ne disposaient pas de tels établissements, ou les 
infrastructures de transport étaient insuffisantes pour permettre à la population d’y 
accéder. 

Selon une enquête menée au mois de mars, la prévalence des moyens de 
contraception moderne chez les femmes mariées ou en union domestique est 
passée de 28 % en février 2020 à 32 % en mars. L’enquête révèle également une 
augmentation de l’indisponibilité de certains moyens de contraception (implants, 
pilule, préservatif masculin) au sein des établissements de santé au premier 



trimestre par comparaison à 2020. Selon l’enquête, le pourcentage de besoins en 
soins génésiques non pris en charge est passé de 32 % en décembre 2014 à 17 % en 
mars. 

L’éloignement géographique, l’analphabétisme, le manque de capacités des 
professionnels de santé, le déficit de fournitures médicales et les croyances 
religieuses et sociales sur les prétendus effets néfastes de la contraception étaient 
les principaux obstacles à l'accès aux moyens de contraception. Les femmes 
avaient un pouvoir décisionnaire limité et les hommes ne faisaient pas preuve de 
soutien ou de compréhension vis-à-vis de la planification familiale, ce qui faisait 
également obstacle à l'accès à la contraception. 

Le gouvernement coopérait avec les organisations d’aide internationales et locales 
pour donner aux déplacés internes un accès à des services de santé sexuelle et 
génésique. 

La situation incertaine en matière de sécurité a eu des retombées sur les besoins 
des femmes et des filles en matière de santé sexuelle et génésique car 12 % des 
centres de santé des régions du Nord, du Sahel et de l’Est ont fermé à cause de 
l’insécurité. 

En 2016, selon l’Institut national de la statistique et de la démographie, le taux de 
mortalité maternelle était de 320 décès pour 100 000 naissances vivantes. D’après 
le Fonds des Nations Unies pour la population, entre 2014 et 2019, 80 % des 
naissances ont été prises en charge par du personnel de santé qualifié. Les 
hémorragies (30 %) et les infections (23 %) étaient les principales causes de 
mortalité maternelle. 

Le programme de formation officiel des pouvoirs publics à l’intention des sage-
femmes comprenait des éléments de prévention des MGF/E et de soins aux 
femmes et filles victimes de cette pratique. 

Discrimination : Bien que la loi, notamment dans les domaines de la famille, du 
travail, de la propriété et de l’héritage, accorde aux femmes et aux hommes le 
même statut et les mêmes droits, les discriminations étaient répandues. Le Code du 
travail dispose qu’hommes et femmes doivent percevoir une rémunération égale 
pour des conditions de travail, des qualifications et une performance égales. 



Toutefois, les femmes sont généralement moins bien payées que leur collègues 
masculins qui font le même travail, sont moins éduquées et possèdent moins de 
biens. Pour certaines conditions de travail, certains métiers et certains secteurs, il 
existe des restrictions légales à l’emploi des femmes. 

Bien que la loi prévoie l’égalité hommes-femmes en matière de propriété et 
d’héritage, les pratiques d’occupation des terres faisaient primer les besoins des 
familles et de la communauté par rapport sur les droits des individus. Par 
conséquent, les autorités refusaient souvent aux femmes le droit d’être 
propriétaires, en particulier pour les biens immobiliers. De nombreux citoyens, en 
particulier dans les zones rurales, adhèrent à des croyances traditionnelles qui ne 
reconnaissaient pas le droit à l’héritage des femmes et les considèrent comme un 
bien dont on pouvait hériter à la mort de leur mari. 

Selon un responsable d'une organisation de défense des droits de la personne, les 
personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres, queers et intersexes 
(LGBTQI+) faisaient l’objet d’une forte stigmatisation en raison de leur statut 
« juridiquement ambigu » que les autorités laissaient perdurer. Les pouvoirs 
publics n'ont pas réagi sur le plan légal à la violence sociétale et aux 
discriminations manifestées à l'encontre des personnes LGBTQI+, ce qui plaçait 
celles-ci dans un état de harcèlement constant. 

Violences et discriminations raciales ou ethniques systémiques 

Les conflits de longue date entre les éleveurs nomades peuls et des agriculteurs 
sédentaires appartenant à d’autres groupes ethniques se traduisaient parfois par des 
violences. Ces incidents se déclenchaient souvent lorsque des éleveurs nomades 
laissaient paître leur bétail sur des terres agricoles ou lorsque des agriculteurs 
tentaient de cultiver des terres réservées au pâturage par les autorités locales. Les 
efforts de dialogue et de médiation du gouvernement ont contribué à la baisse du 
nombre d’incidents de ce type. 

Les allégations d'exécutions, de violences physiques et autres atteintes aux droits 
de la personne perpétrées par des milices soutenues par l'État, en particulier à 
l'encontre des Peuls, se sont poursuivies (voir la section 1.g.). Le gouvernement de 
la transition a tenu des propos condamnant la violence, la discrimination ethnique 
et la stigmatisation des communautés, mais ne contraignait pas toujours les auteurs 



à répondre de leurs actes à cet égard. 

Selon de nombreux observateurs, les dynamiques ethniques du pays étaient 
marquées par des violences. Les groupes armés recrutaient souvent des Peuls, et la 
plupart des hommes dont la mort est imputée aux milices financées par l’État 
étaient eux aussi des Peuls, souvent soupçonnés de soutenir les groupes 
extrémistes. 

Selon certaines informations, les milices financées par l’État ne comptaient pas de 
Peuls parmi leurs rangs, et les Peuls ne cherchaient pas non plus à rejoindre ces 
milices. Cette dynamique mettait en évidence la situation précaire des Peuls, qui 
peinaient à protéger leurs communautés tout en étant exclus de l’appareil de 
sécurité de l’État. Cette situation renforçait leur position de marginalisation, perçue 
ou réelle. Le gouvernement de la transition menait des campagnes médiatiques 
pour tenter de changer les mentalités vis-à-vis des Peuls. Il finançait plusieurs 
campagnes de communication médiatique et de sensibilisation contre la 
stigmatisation des groupes ethniques. 

Outre les exécutions ciblant des membres de la communauté peule, on a signalé, au 
cours de l'année, des incidents impliquant des discours de haine diffusés sur les 
réseaux sociaux sous forme de messages audio, qui encourageaient à la 
discrimination ethnique, notamment des appels à tuer les Peuls. Le 23 juin, les 
autorités ont appelé l'ensemble de la population à s'abstenir d'utiliser les réseaux 
sociaux pour diffuser des messages susceptibles d'inciter à la haine ou à la violence 
ethnique, et ont fermement condamné ces types de propos, ajoutant qu'elles 
enquêtaient sur les auteurs de ces faits. En juin, lors d’une visite sur le site du 
détachement militaire à Mangodara (dans la région du Sud-Ouest), l'ancien 
président de la transition Damiba a mis en garde les forces de sécurité contre le 
danger de cibler les membres de certains groupes ethniques. 

Populations autochtones 

Les personnes autochtones et leurs institutions participaient dans certains cas aux 
décisions concernant leurs terres. L’exploitation des ressources naturelles à 
proximité des terres autochtones menaçait le bien-être et la subsistance des 
communautés autochtones. Les populations voisines des sites miniers des régions 
de l’Est et du Centre-Nord exprimaient leurs doléances aux entreprises minières. 



Le 14 septembre, un tribunal a condamné deux cadres supérieurs, l’un employé par 
la société canadienne Trevali Mining Corporation, l’autre employé par son sous-
traitant, pour homicide involontaire dans la mort de huit mineurs survenue entre 
avril et juin. Le 16 avril, des pluies torrentielles avaient provoqué des inondations 
dans les galeries souterraines de la mine, piégeant 8 travailleurs dont les corps sans 
vie ont été retrouvés après plusieurs semaines d'opérations de sauvetage. 

Enfants 

Enregistrement des naissances : La nationalité s’acquiert par la naissance sur le 
territoire national ou par la filiation à l’égard d’un parent. En général, les parents 
n’enregistraient pas immédiatement la naissance de leurs enfants, en particulier 
dans les zones rurales. Faute d’enregistrement, les enfants se voyaient parfois 
refuser l’accès à des services publics, dont l’école. Pour remédier à ce problème, le 
gouvernement a organisé quelques campagnes d’enregistrement, au cours 
desquelles il a délivré des actes de naissance. 

Éducation : La loi rend l’école obligatoire jusqu’à 16 ans. Cependant, bon nombre 
d’enfants n’étaient pas scolarisés. Des milliers d’établissements scolaires ont dû 
fermer en raison des attaques ciblées et de l’insécurité (voir la section 1.g.). Les 
parents devaient souvent payer les frais de scolarité de leurs enfants et leur acheter 
uniformes et fournitures scolaires. Parmi les autres facteurs influant sur la 
scolarisation figuraient notamment les distances à parcourir pour aller à l’école la 
plus proche, l’absence de transports et le manque d’enseignants, de matériel 
pédagogique et de cantines scolaires. Le taux de scolarisation des filles était 
inférieur à celui des garçons à tous les niveaux en raison de la pauvreté, des 
préférences culturelles pour l’éducation des garçons, et du mariage précoce et du 
harcèlement sexuel des filles. 

De nombreux enfants étaient scolarisés dans des établissements coraniques. Le 
personnel enseignant forçait certains enfants envoyés à l’école coranique par leurs 
parents à se livrer à la mendicité (voir la section 7.c.). 

Maltraitance d’enfants : Le Code pénal prévoit une peine d’un à trois ans de 
prison assortie d’une lourde amende en cas de traitement inhumain ou de 
maltraitance d’enfants. En 2019, le gouvernement a lancé une Stratégie nationale 
de protection de l’enfance afin de renforcer le cadre institutionnel, communautaire 



et familiale en vue d’assurer efficacement la protection des enfants d’ici à 2023. 

Mariage d’enfants, mariage précoce et mariage forcé : La loi interdit le mariage 
forcé et sanctionne cette infraction de peines allant de six mois à deux ans de 
prison, ou trois ans si la survivante ou le survivant a moins de 13 ans. Toutefois, 
selon des informations parues dans les médias, la pratique traditionnelle qui 
consistait à enlever, violer et mettre enceinte une fille et à forcer sa famille à 
accepter qu’elle épouse son violeur continuait d’exister. Des ONG ont signalé que 
des enfants mineurs, en particulier des filles, étaient parfois enlevés alors qu’ils se 
rendaient à l’école ou au marché et contraints de se marier. 

Conformément au Code de la famille, « le mariage ne peut être contracté qu’entre 
un homme âgé de plus de vingt ans et une femme de plus de dix-sept ans, sauf 
dispense d’âge accordée pour motif grave par le tribunal civil ». Toutefois, selon 
des données de l’UNICEF, 10 % des femmes étaient mariées avant l’âge de 15 ans 
et 52 % avant l’âge de 18 ans. Le phénomène du mariage des enfants était présent 
dans tout le pays, mais selon l’ONG Plan international, sa prévalence était la plus 
élevée dans les régions du Sud-Ouest et du Centre-Nord (83 %) ainsi que dans le 
Centre-Est (72 %). 

Exploitation sexuelle des enfants : La loi punit les actes de pédopornographie 
d’une peine de cinq à dix ans d’emprisonnement et/ou d’une amende. L’âge 
minimum pour consentir à un rapport sexuel est de 15 ans. La loi érige en 
infraction pénale la vente d’enfants, l’exploitation sexuelle commerciale des 
enfants, la traite des enfants à des fins sexuelles et la pédopornographie. Les 
enfants issus de familles pauvres étaient particulièrement vulnérables face à la 
traite à des fins sexuelles. Le gouvernement n’a signalé aucune condamnation pour 
ce type d’infractions au cours de l’année. Le Code pénal prévoit 11 à 20 ans 
d’emprisonnement et une lourde amende pour les infractions de traite à des fins 
sexuelles dont la victime a 15 ans ou moins. Lorsqu’elle est âgée de plus de 15 ans, 
la peine est de 5 à 10 ans de prison assortis d’une lourde amende. 

Infanticide, y compris infanticide d’enfants en situation de handicap : La loi 
prévoit une peine allant de 10 ans à la perpétuité en cas d’infanticide. Les journaux 
ont rapporté une augmentation du nombre d'abandons de nouveau-nés par des 
femmes déplacées à Kaya, une ville accueillant une partie des déplacés internes du 



pays, dans le Centre-Nord. Selon ces femmes, l'extrême pauvreté et le rejet 
catégorique des enfants nés d’un viol commis par des extrémistes violents ou par 
d'autres civils, étaient la raison principale pour laquelle elles abandonnaient leurs 
nouveau-nés. 

Enfants déplacés : Des centaines de milliers d’enfants ont été déplacés par des 
attaques armées récurrentes. Selon le Conseil national de secours d’urgence, les 
femmes et les enfants représentaient 83 % des déplacés internes (voir la 
section 2.e.). 

Antisémitisme 

Il n’existait pas de communauté juive connue et on n’a pas signalé d’actes 
antisémites. 

Traite des personnes 

Veuillez consulter le Rapport du département d’État sur la traite des personnes à 
l’adresse suivante : https://www.state.gov/trafficking-in-persons-report/. 

Actes de violence, criminalisation et autres violations basées sur 
l’orientation sexuelle, l’identité ou l’expression de genre ou les 
caractéristiques sexuelles 

Criminalisation : Aucune loi ne criminalisait explicitement l'activité sexuelle 
entre personnes du même sexe ou l'identité homosexuelle. 

Violences à l’encontre des personnes LGBTQI+ : Les autorités ne prenaient pas 
de mesures face à la violence sociétale et à la discrimination dont les personnes 
LGBTQI+ faisaient l’objet. Les groupes de défense des droits LGBTQI+ 
conseillaient souvent aux membres de cette communauté de dissimuler leur 
orientation sexuelle ou leur identité de genre afin de se prémunir contre les 
violences. Les signalements de violence perpétrée contre des personnes LGBTQI+ 
n'étaient pas pris au sérieux par la police ou les gendarmes. Des prisonniers ont fait 
l’objet de viols et de sévices corporels en raison de leur orientation sexuelle ou 
identité de genre. Les victimes de violence qui étaient ciblées par des membres de 
leur famille en raison leur orientation sexuelle ou de leur expression de genre ne 

https://www.state.gov/trafficking-in-persons-report/


cherchaient pas toujours à se faire soigner ou aider par les services sociaux, 
craignant d'être davantage ostracisées ou violentées. Le pays ne dispose ni d’une 
législation sur les crimes de haine, ni d’autres mécanismes de justice pénale pour 
faciliter l’instruction, la poursuite et la condamnation de crimes motivés par des 
préjugés vis-à-vis de la communauté LGBTQI+. 

Discrimination : Les personnes LGBTQI+ faisaient l'objet de discrimination en 
matière d'accès aux soins de santé, à l’emploi, au logement et aux espaces de 
rencontre. Des membres de la communauté LGBTQI+ ont été licenciés, tant dans 
le secteur privé que public, quand leurs employeurs ont appris leur orientation 
sexuelle. 

Disponibilité de la reconnaissance du genre par la loi : La reconnaissance du 
genre n’existait pas aux termes de la loi. Par ailleurs, les personnes transgenres 
n'avaient pas accès à des services médicaux liés à la transition de genre, poussant 
certaines d'entre elles à se rendre en Côte d'Ivoire ou au Togo pour recevoir un 
traitement. D’autres auraient suivi un traitement hormonal sans la supervision d’un 
médecin. 

Pratiques médicales ou psychologiques involontaires ou forcées ciblant 
spécifiquement les personnes LGBTQI+ : De forts tabous sociétaux et culturels 
dissuadaient de nombreuses personnes LGBTQI+ de révéler leur identité en public 
ou même en privé. Les ONG de défense des droits de la personne n'ont pas signalé 
publiquement l’existence de thérapies dites de conversion. 

Restrictions des libertés d’expression, d’association ou de réunion pacifique : 
Les personnes LGBTQI+ faisaient l'objet de restrictions en matière de liberté 
d'association et de réunion et étaient souvent exclues des rassemblements dans les 
espaces publics ou commerciaux. Les ONG sont tenues de s'enregistrer auprès des 
autorités, mais certaines organisations LGBTQI+ ont indiqué avoir dû recourir à 
des noms ou des énoncés de mission obscurs pour obtenir cet enregistrement. 

Personnes en situation de handicap 

Les personnes en situation de handicap étaient en proie à des discriminations et ne 
pouvaient pas accéder à des services tels que l’éducation, la santé, les transports et 
les bâtiments publics sur un pied d’égalité. La loi interdit la discrimination à 



l’encontre des personnes en situation de handicap physique, sensoriel, intellectuel 
ou mental dans les domaines de l’emploi, de l’éducation, des transports, de la 
santé, de la justice et des autres services publics. Il existe une loi qui offre aux 
personnes en situation de handicap la gratuité ou des réductions sur les soins 
médicaux ainsi qu’un accès à l’éducation et à l’emploi. Le Code du bâtiment 
prévoit également l’accessibilité des bâtiments publics. Les autorités 
n’appliquaient pas ces dispositions de manière efficace. 

Le gouvernement disposait de programmes limités pour venir en aide aux 
personnes en situation de handicap, mais des ONG ainsi que le Comité 
multisectoriel de réadaptation et d’égalisation des chances des personnes 
handicapées ont mené des campagnes de sensibilisation et des programmes 
d’insertion. 

Les pouvoirs publics continuaient de donner aux personnes en situation de 
handicap visuel la possibilité de se présenter aux examens de recrutement de 
l’administration en proposant les examens en braille. En outre, les autorités ont 
ouvert des comptoirs d’inscription réservés afin que les personnes en situation de 
handicap puissent s’inscrire plus facilement aux examens de la fonction publique. 
Selon le ministère de l’Éducation, le taux de scolarisation des enfants en situation 
de handicap était inférieur à la moyenne malgré les programmes limités 
d’éducation spécialisée proposés par les pouvoirs publics à Ouagadougou. 

Autres formes de violence ou de discrimination sociétale 

La discrimination sociale contre les personnes porteuses du VIH ou du sida 
continuait d’être un problème et empêchait certains individus, craignant d’être 
victimes de harcèlement, de recevoir des services médicaux. Certaines familles 
évitaient les personnes diagnostiquées positives et expulsaient les femmes 
porteuses du VIH de leur domicile, mais pas les époux de celles-ci dans le même 
cas. Certains propriétaires refusaient de louer leur logement à des personnes 
porteuses du VIH ou du sida. L’État distribuait gratuitement des antirétroviraux à 
des personnes porteuses du VIH qui correspondaient aux critères nationaux 
d’obtention. 



Section 7. Droits des travailleurs 

a. Liberté d’association et droit à la négociation collective 

La loi autorise les travailleurs à former des syndicats indépendants et d’y adhérer, 
de négocier collectivement et de se mettre en grève dans des conditions légales. 
Elle interdit la discrimination antisyndicale et accorde aux syndicats le droit de 
mener leurs activités sans ingérence. 

Cependant, des restrictions au niveau du droit national limitent l'exercice de ces 
droits. Par exemple, la loi impose des restrictions aux droits de certains 
fonctionnaires (magistrats, agents de police, militaires et autre personnel de 
sécurité) dont les postes sont considérés comme essentiels. La loi limite 
considérablement le droit de grève. Pour une grève où les travailleurs sont appelés 
à rester chez eux plutôt qu’à participer à un rassemblement, le syndicat a 
l’obligation de donner à l’employeur un préavis de huit à quinze jours. Tout 
syndicat qui organise un défilé doit donner un préavis de trois jours à la 
municipalité concernée. Tout dégât ou toute destruction matérielle enregistré lors 
d’une manifestation est imputé à ses organisateurs par les autorités. Toute grève qui 
implique l’occupation d’un site de travail, même non violente, est strictement 
interdite par la loi. Le gouvernement est également doté d’importants pouvoirs de 
réquisition pour assurer un service minimum dans le secteur public comme privé. 
La définition des services essentiels retenue par le gouvernement était plus large 
que le préconisent les normes internationales : elle comprenait des secteurs comme 
les mines, les carrières, les universités et les abattoirs. 

La loi interdit la discrimination antisyndicale et autorise l’inspection du travail à 
réembaucher immédiatement tout travailleur licencié en raison de ses activités 
syndicales. Les protections légales s’appliquent à tous les travailleurs, y compris 
les migrants, les travailleurs du secteur informel et les travailleurs domestiques. 
Selon des organisations internationales, les travailleurs contractuels et intérimaires 
étaient confrontés à une discrimination antisyndicale pratiquée par les employeurs. 
Les autorités n’appliquaient pas la loi de manière efficace. En cas de violation, la 
loi prévoit des sanctions : avertissement, peine, suspension ou dissolution. Les 
peines, dont le niveau varie en fonction de la gravité de l’infraction, peuvent être 
de nature carcérale ou pécuniaire. Les peines étaient inférieures à celles prévues 



pour des infractions comparables. Des amendements à la législation accordent une 
existence légale aux syndicats et aux ONG, créent une commission de médiation et 
impose aux associations de respecter les lois relatives au financement du terrorisme 
et au blanchiment de capitaux. La loi interdit également à un même individu de 
diriger en même temps un parti politique et une association. 

Dans l’ensemble, le gouvernement respecte la liberté d’association et le droit à la 
négociation collective. En général, il respecte le droit des syndicats à mener leurs 
activités sans ingérence. Les syndicats ont le droit de négocier directement leurs 
salaires et leurs avantages sociaux avec les employeurs et les syndicats patronaux. 
Les organisations de travailleurs sont indépendantes du gouvernement et des partis 
politiques. Aucun recours à des briseurs de grève n’a été signalé au cours de 
l’année. Les ressources du gouvernement pour appliquer le droit du travail 
n’étaient pas suffisantes pour protéger les droits des travailleurs. Les contrevenants 
étaient rarement sanctionnés. 

Les employeurs ne respectaient pas toujours la liberté d’association et 
décourageaient parfois leurs employés de se syndiquer. Par exemple, les 
travailleurs du secteur minier étaient souvent intimidés, mutés ou licenciés s’ils 
décidaient de rejoindre un syndicat. Selon des responsables syndicaux, les 
travailleurs domestiques, contractuels ou du secteur informel qui tentaient de 
rejoindre un syndicat se faisaient licencier si leur employeur en prenait 
connaissance. 

Aucune restriction du droit à la négociation collective par le gouvernement n’a été 
signalée au cours de l’année. La négociation collective était courante dans le 
secteur du salariat formel, dans lequel les travailleurs avaient recours aux 
procédures de plainte pour signaler des violations des droits des travailleurs. Selon 
des syndicats nationaux, les travailleurs domestiques, les travailleurs recrutés par 
des agences ou des sous-traitants, et les autres travailleurs contractuels se faisaient 
licencier s’ils rejoignaient un syndicat, et ils ne pouvaient pas porter plainte car ils 
œuvraient dans le secteur informel. Il n'existait aucun décompte officiel des 
violations enregistrées dans le secteur informel. 

b. Interdiction du travail forcé ou obligatoire 

La loi interdit et criminalise la plupart des formes de travail forcé ou obligatoire. 



La loi considère comme forcé ou obligatoire tout travail ou service fourni par un 
individu sous la menace d’une sanction, quelle qu’elle soit, et non proposé de son 
propre chef. L’Organisation international du travail (OIT) s'est dite préoccupée par 
le Code pénal, dont elle demande la modification, lequel autorise 
l’emprisonnement avec travail obligatoire des participants ou organisateurs de 
manifestations « illicites » ou d’actions de grève pacifiques. Les autorités 
n’appliquaient pas les lois en vigueur de manière efficace. Elles ne disposaient pas 
d’un programme important et efficace en vue de remédier au travail forcé ou 
d’éliminer cette pratique. Aucun cas de poursuites ou de condamnation pour travail 
forcé n’a été signalé. Les autorités continuaient à mener des campagnes de 
plaidoyer contre la traite et disposait d’un numéro gratuit pour recueillir des 
signalements de violences et de traite. Les peines prévues pour travail forcé étaient 
à la mesure de celles prescrites pour des infraction comparables, comme les 
enlèvements. 

Le travail forcé des enfants existait dans les secteurs de l’agriculture (en particulier 
le coton), du travail domestique, de la mendicité forcée et de l’élevage, mais 
également sur les sites d’orpaillage et les carrières. Des femmes originaires 
d’autres pays d'Afrique de l’Ouest, embauchées frauduleusement, étaient livrées à 
la traite à des fins sexuelles, au travail forcé dans la restauration ou à la servitude 
domestique dans des domiciles privés. Des trafiquants exploitaient également des 
femmes burkinabées par la servitude domestique au Moyen-Orient. 

Veuillez consulter le Rapport du département d’État sur la traite des personnes à 
l’adresse suivante : https://www.state.gov/trafficking-in-persons-report/. 

c. Interdiction du travail des enfants et âge minimum d’admission à 
l’emploi 

Veuillez consulter également les Conclusions du département du Travail sur les 
pires formes de travail des enfants à l’adresse suivante : https://www.dol.gov/
agencies/ilab/resources/reports/child-labor/findings et la Liste du département du 
Travail des marchandises produites par le travail des enfants ou le travail forcé à 
l’adresse suivante : https://www.dol.gov/agencies/ilab/reports/child-labor/list-of-
goods. 

https://www.state.gov/trafficking-in-persons-report/
https://www.dol.gov/agencies/ilab/resources/reports/child-labor/findings%2520
https://www.dol.gov/agencies/ilab/resources/reports/child-labor/findings%2520
https://www.dol.gov/agencies/ilab/reports/child-labor/list-of-goods
https://www.dol.gov/agencies/ilab/reports/child-labor/list-of-goods


d. Discrimination en matière d’emploi et de profession 

La loi interdit la discrimination en matière d’emploi et de profession fondée sur la 
race, la couleur de peau, le sexe, la religion, les opinions politiques, les origines 
nationales, le genre, le handicap, la langue, l’orientation sexuelle ou l’identité de 
genre, la séropositivité au VIH ou à d’autres maladies transmissibles, ou le statut 
social. Les autorités ne veillaient pas efficacement à l’application des lois et 
réglementations. Les peines prévues sont du même ordre que pour d’autres 
infractions comparables mais étaient rarement appliquées. Bien que la Constitution 
reconnaisse l’égalité des sexes, les femmes continuaient de faire l’objet de 
restrictions légales en matière d’emploi pour les métiers jugés dangereux ou 
« moralement inappropriés » et dans certains secteurs comme celui du bâtiment. 
Les femmes avaient l’interdiction d’exercer un métier jugé risqué pour leur santé 
ou leur capacité de reproduction. 

Il existait des discriminations en matière d’emploi et de profession fondée sur la 
race, la couleur de peau, le sexe, la religion, les opinions politiques, les origines 
nationales, le genre, le handicap, la langue, l’orientation sexuelle ou l’identité de 
genre, la séropositivité au VIH ou à d’autres maladies transmissibles, ou le statut 
social. Les femmes n'avaient pas le droit d'occuper certains postes (voir la 
section 6) et leur rémunération était inférieure à celle des hommes pour un travail 
égal. En outre, l'inégalité d'accès des femmes à l'éducation et à l'emploi limitait 
leur mobilité ascendante. Les personnes en situation de handicap étaient victimes 
de discrimination à l’embauche et en matière d’accès à leur lieu de travail. Au 
cours de l’année, le gouvernement a pris peu de mesures pour prévenir ou éliminer 
la discrimination à l’embauche. 

e. Conditions de travail acceptables 

Lois relatives aux salaires et au temps de travail : La loi définit un salaire 
mensuel minimum dans le secteur formel, qui ne s'applique pas à l’agriculture de 
subsistance ou aux autres types de travail informel. Le salaire minimum était 
inférieur au seuil de pauvreté, à savoir 30 684 francs CFA (47 dollars É.-U.) par 
mois. 

La loi fixe le temps de travail hebdomadaire général à 40 heures, et à 60 heures 
pour les employés domestiques. La loi autorise les heures supplémentaires, et il 



existe des réglementations relatives au temps de repos, au nombre maximum 
d’heures travaillées, et à l’interdiction des heures supplémentaires obligatoires 
excessives. Les employeurs versaient souvent des salaires inférieurs au minimum. 
Les employés s’appuyaient souvent sur leur famille, l’agriculture de subsistance ou 
le commerce informel pour obtenir un complément de revenus. 

Sécurité et santé au travail : Les normes de santé et sécurité au travail en place 
contiennent des consignes d’ordre général, et non spécialisées par secteur. Elles 
n’identifient pas explicitement les conditions réputées dangereuses dans des 
secteurs précis. Bien que le droit du travail impose aux employeurs de prendre des 
mesures pour assurer la sécurité des travailleurs, protéger leur santé physique et 
mentale et vérifier que le lieu de travail, les machines, les matières, les substances 
et les processus dont ils sont responsables ne présentent pas de risque pour leur 
santé et leur sécurité, en 2020, l’OIT a signalé que le gouvernement ne s’était pas 
encore doté d’une politique nationale relative à la santé et la sécurité au travail. Il 
n’effectuait pas non plus d’examens périodiques, et n’avait élaboré aucun 
programme national dans ce domaine. 

La loi oblige toute entreprise de 30 employés ou plus à disposer d’un comité 
chargé de la sécurité au travail. Elle accorde aux employés de ces entreprises le 
droit de se retirer d’une situation de travail dangereuse sans risquer de perdre leur 
emploi. Si un employé d’une entreprise comptant moins de 30 salariés se retire 
d’une telle situation en raison d’une préoccupation relative à la sécurité, un tribunal 
statue sur le bien-fondé de sa décision. 

Il n’existait pas de statistiques officielles sur les accidents ou les décès au travail. 
Toutefois, en septembre, selon la police, sept mineurs du secteur aurifère informel 
sont morts et plusieurs autres ont été blessés lorsqu’ils ont tenté de pénétrer sur un 
site minier fermé, situé à Bissa, dans le nord de la province du Bam. En février, les 
autorités ont annoncé la mort d’une soixantaine de personnes dans une explosion 
de dynamite sur une mine d’or artisanale, au sud-ouest du pays. Des responsables 
de l'industrie minière ont noté une augmentation des accidents miniers liés à 
l'exploitation illégale de l'or ainsi que plusieurs attentats terroristes ciblant et tuant 
des centaines de travailleurs de sites ou de convois miniers. 

Application des réglementations sur les salaires, le temps de travail et des 



normes de santé et de sécurité au travail : Le ministère de la Fonction publique, 
du Travail et de la Sécurité sociale est responsable de l’application des normes 
relatives au salaire minimum et au temps de travail. Les inspecteurs du ministère et 
les Prud’hommes sont responsables de l’application des normes de santé et sécurité 
au travail dans la petite industrie et les petits commerces, mais ces normes ne 
s’appliquent pas à l’agriculture de subsistance et à d’autres types de travail 
informel. 

Les autorités n’appliquaient pas la loi de manière efficace. Les peines prévues sont 
du même ordre que pour d’autres infractions comparables mais étaient rarement 
appliquées. Les inspecteurs manquaient de formation et de moyens de transport, et 
leur nombre était insuffisant. Rien n’indiquait que les autorités avaient agi 
concrètement pour appliquer les conclusions d’une inspection du travail au cours 
de l’année, qu’il s'agisse de salaire, de temps de travail ou de sécurité au travail. 

Secteur informel : La législation relative au travail s’applique au secteur informel 
et aux travailleurs à temps partiel, mais elle était rarement appliquée. Plus de 80 % 
des travailleurs étaient employés dans le secteur informel, qui représentait environ 
50 % de la production économique. À l’exception de l’or et du coton, presque 
toutes les activités économiques étaient informelles et à petite échelle. Le travail 
informel existait dans des secteurs comme l’agriculture de subsistance, le 
commerce, les services, l’hôtellerie, le tourisme, l’extraction minière artisanale, les 
transports et l’enseignement privé. Des chercheurs ont constaté la forte 
participation des femmes au secteur informel. Elles y exercent des activités comme 
la vente sur les marchés, la fabrication de bière de millet (dolo), la vente de fruits 
et légumes, la couture, la coiffure, la gestion de kiosques et la restauration. Les 
travailleurs informels étaient davantage en proie aux infractions liées aux salaires, 
aux heures supplémentaires et à la santé et sécurité au travail. Ces travailleurs 
étaient souvent à leur compte et travaillaient pour leur propre subsistance, si bien 
qu’ils ne bénéficiaient pas des protections accordées aux travailleurs. Les pouvoirs 
publics ont mis en œuvre des programmes tels que le Fonds d'appui au secteur 
informel (FASI) et le Fonds d'appui à la promotion de l'emploi (FAPE) ainsi que 
des cadres pour l'assurance maladie universelle et le chômage, qui pourraient être 
avantageux pour les travailleurs du secteur informel en matière de financement et 
de formation professionnelle. La plupart de ces travailleurs ne sont pas en mesure 
de s'acquitter des cotisations requises pour accéder aux régimes d'assurance 



maladie ou à d'autres régimes officiels de protection sociale. Les infractions aux 
normes de sécurité étaient répandues dans le secteur informel, en particulier dans 
les mines, le bâtiment et l’agriculture.
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